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Pro tec t i on  soc i a l e  f a i t  pa r t i e  de 
nos  p r i nc ipes  cons t i t u t i onne l s  don t 
l e  p réambu le  de  l a  Cons t i t u t i on  de 
1946 en  a  f a i t  l e  soc le  de  no t re  v i e 
soc i a l e.

O r, l e  déba t  su r  l a  r e t r a i t e  a  o f f e r t 
l e  spec tac l e  d ’une  soc ié té  f r ança i se 
b loquée  qu i  f a i t  appa ra î t r e  l e s  t ro i s 
d i f f i cu l t és  l i ées  à  no t re  modè le 
soc i a l .

Conci l ier  égal i té  e t  équi té

Le  déba t  es t  anc ien  dans  l a 
deux ième l e t t r e  de  Sa in t  Pau l 
apô t re  aux  Co r i n th i ens, ce  de r n i e r 
c i t a i t  l ’ éc r i t u re  à  p ropos  de  l a 
manne  : “ce lu i  qu i  en  ava i t  r amassé 
beaucoup  n ’eu t  r i en  de  t rop, 
ce l u i  qu i  en  ava i t  r amassé  peu  ne 
manqua  de  r i en ” .

La  ré fo rme de  l a  r e t r a i t e  do i t 
c l a i r emen t  d i r e  son  p r i nc ipe  d ’équ i t é 
e t  donc  i nd ique r  pou rquo i  ce r t a i ns 
pe rd ron t  e t  d ’ au t res  gagne ron t .
Fa i r e  c ro i r e  aux  f r ança i s  qu ’ i l 
n ’ y  au ra  que  des  gagnan t s, c ’ es t 
méconna î t r e  l e  bon  sens  paysan  que 
l ’ on  nous  a t t r i bue  vo lon t i e r s  e t  ce l a 
es t  p l us  i nqu ié t an t  que  rassu ran t . 
Au-de l à  du  déba t  su r  l ’ i n t é rê t  d ’une 
re t r a i t e  à  po in t s  ou  de  l a  f i n  des 
rég imes  spéc i aux , l ’ a f f i rma t i on  d ’un 
rég ime p lus  équ i t ab l e  e t  i n  f i ne  l a 
nécess i t é  de  pa r t age r  pou r  p l us  de 
so l i da r i t é  s ’ impose.

Opposi t ion  entre  l ’économique 
et  le  soc ia l

La  reche rche  d ’un  équ i l i b re 
économique  ga ran t i s san t  l a 
pé renn i t é  de  no t re  P ro tec t i on 
soc i a l e  e t  l ’ a f f i rma t i on  de  l a 
p r imau té  du  l i en  soc i a l  son t 
comp lémen ta i r es. Les  oppose r 
c ’ es t  ouv r i r  l a  vo i e  à  l ’ a ssu rance 
soc i a l e.

Fai re  du soc ia l  un en jeu 
po l i t ic ien a lors  qu’ i l  do i t  rester 
un vra i  débat  po l i t ique

L’u t i l i s a t i on  de  l ’ a r t i c l e  49-3 
en  réponse  à  l a  gué r i l l a  des 
amendemen ts  ne  conc lu ra  pas  l a 
d i scuss ion .

Le  rég ime des  re t r a i t e s  ex igea i t  p l us 
que  ce t t e  obs t ruc t i on  pa r l emen ta i r e 
e t  ce  coup  de  fo rce. Le  résu l t a t  es t 
néga t i f  pou r  l e s  deux  p ro tagon i s t es 
ma i s  su r tou t  néga t i f  pou r  l a 
démocra t i e  soc i a l e.

L’ ac tua l i t é  de  l a  c r i se  du  Cov id -19 
a  occu l t é  l e s  en jeux  d ’une  ré fo rme 
qu i  mér i t e  un  déba t  p l us  sé r i eux 
comme l a  c r i se  san i t a i r e  ac tue l l e 
nécess i t e ra  une  éva lua t i on  à  f ro id 
de  no t re  po l i t i que  de  p réven t i on .

On  ne  peu t  que  se  f é l i c i t e r  de  l a 
vo lon té  des  Pa r t ena i r es  soc i aux 
e t  du  Gouve r nemen t  de  t r ava i l l e r 

ensemb le  pou r  comba t t r e  l e s  e f f e t s 
économiques  ac tue l s  de  l a  c r i se 
san i t a i r e. Ma i s  pou rquo i  ce t t e 
adhés ion , qu i  ne  veu t  pas  d i r e 
acco rd  ne  pou r ra i t -e l l e  pas  ê t re 
t rouvée lors du débat des retra i tes ?

Pou r  conc lu re, j e  ne  peux 
m ’empêche r  de  vous  p ropose r  l a 
c i t a t i on  de  S te fan  Zwe ig  : 

“R ien  n ’es t  p l us  dange reux  que  de 
con fond re  op in ion  e t  conv i c t i on .
Une  op in ion , beaucoup  en  on t  une. 
Une  conv i c t i on  t r ès  peu . L’op in ion 
p rend  son  envo l  depu i s  l e s  pa ro l es, 
l e s  pages  des  j ou r naux , l e s  dés i r s 
e t  l e s  cancans, e l l e  pou rsu i t  à 
nouveau  son  vo l  avec  l e  p rocha in 
ven t , co l l e  aux  f a i t s  e t  e l l e  es t 
t ou jou r s  soumise  à  l a  p ress ion 
de  l ’ a i r, à  l a  psychose  de  masse. 
La  conv i c t i on  g rand i t  à  pa r t i r  de 
l ’ e xpé r i ence, e l l e  se  nou r r i t  de 
l ’ éduca t i on , e l l e  r es te  pe r sonne l l e 
e t  i r r éduc t i b l e  aux  événemen ts. 
L’op in ion  c ’es t  l a  masse, l a 
conv i c t i on  c ’es t  l ’Homme. E t  t ou te 
l a  t r agéd ie  de  ce  t emps  t i en t  a i ns i 
en  une  ph rase  : l e s  op in ions  on t 
va i ncu  l es  conv i c t i ons ” .

La  démocra t i e  soc i a l e  suppose  de 
l a  conv i c t i on  dans  un  déba t  que  l e 
CRAPS souha i t e  po r te r..
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Une chose  es t 
ce r ta ine , ce  que 
nous  v i vons  es t 
une révolut ion ! Ce 
n ’es t  pas  nouveau 
pu isque  nous  en 
ser ions  dé jà  à  la 
qua t r ième !  Une 
chose  es t  tou te 
auss i  ce r ta ine , 
chaque révo lu t ion 
appor te  son 
lo t  de  peurs , 
d ’ incer t i tudes , de 
c r i spa t ions .

La  révo lu t ion 
d ’au jourd ’hu i , ce l l e 

de  la  numér isa t ion , de  l ’ i n te l l i gence  a r t i f i c ie l l e 
e t  des  p la te fo rmes nous  in te r roge . Sera i t -
e l l e  un  ins t rument  de  régress ion  soc ia le , de 
segmenta t ion  du  r i sque  ?  Ou au  con t ra i re 
un  fo rmidab le  vec teur  de  modern isa t ion  e t 
d ’e f f i c ience  pour  un  sys tème de  Pro tec t ion 
soc ia le  devan t  s ’adapte r  à  un  monde en  p le ine 
muta t ion .

Le  CRAPS vous  p ropose  à  t ravers  ce t  ouv rage 
d i ve rses  exper t i ses , l e  début  d ’une  ré f lex ion , 
l o in  d ’ê t re  dé f in i t i ve , menée sous  la  hou le t te 
de  Dav id  Gruson tan t  sur  l es  en jeux  po l i t i ques , 
ju r id iques , qu ’é th iques  que  ce  nouveau dé f i 
génère .

Le  CRAPS vous  p résen te  en  par tenar ia t  avec  le  réseau 
Canopé e t  l a  fonda t ion  Char les  de  Gau l le , dans  le  cadre  de 
la  sé r ie  H is to i re  e t  dé f i s  de  la  Sécur i té  soc ia le  : Comment 
l ’Assurance  chômage prend-e l l e  en  charge  les  demandeurs 
d ’emplo i  depu is  1958 ?  Ce t te  v idéo  sera  d i f fusée  dans  les 
l ycées  e t  l es  co l l èges  de  F rance  lo rs  de  la  p rocha ine  ren t rée 
sco la i re  a f in  de  sens ib i l i se r  l es  é lèves  à  l ’H is to i re  e t  aux 
en jeux  de  no t re  Pac te  soc ia l .

Le  lund i  9  mars , l e  CRAPS a  o rgan isé  un  d îner-débat , au 
se in  des  S tud ios  de  l ’hô te l  Rena issance , sur  l e  thème «  Le 
cancer  en  F rance  : une  révo lu t ion  thérapeut ique  en  marche . 
Un enjeu de société ! ». Un grand merci à nos deux orateurs : Jean-
Ph i l i ppe  Spano, P ro fesseur  d ’Onco log ie  e t  Che f  de  Ser v ice 
d ’Onco log ie  à  l ’Hôp i ta l  de  la  P i t i é -Sa lpê t r iè re  à  Par i s  e t 
S téphane Pardoux , D i rec teur  Généra l  ad jo in t  de  l ’ I ns t i tu t 
Gus tave  Roussy.

En ra i son  des  mesures  de  con f inement  l i ées  au 
Cov id-19, l es  da tes  de  ces  évènements  res ten t 
à  con f i rmer. 

[Pet i t -dé jeuner  débat ]  Date  à  déf in i r  -  M. 
Miche l  P icon , P rés iden t  de  l ’UNAPL sur  l e 
thème : P ro fess ionne ls  l i bé raux  : qu ’en  es t - i l 
de  la  ré fo rme des  re t ra i tes  ?

[D îner-débat ]  Date  à  déf in i r  -  M. Guy 
Va l l anc ien , Membre  de  l ’Académie  de 
Médec ine   sur  l e  thème : La  médec ine  e t  l es 
robo ts , H ippocra te  es t - i l  en  danger  ? 

[D îner-débat ]  Mard i  23 ju in  -  M.  Bernard 
Accoyer , Anc ien  Prés iden t  de  l ’Assemblée 
na t iona le  sur  l e  thème : Vér i tés  sc ien t i f i ques 
& déc is ions  pub l iques

HISTOIRE DE L’ASSURANCE CHÔMAGE

UN NOUVEAU LIVRE DERNIER ÉVÈNEMENT

AGENDA DÉBATS

L’ACTU CRAPSLOG MARS 2020

LE CRAPS SD

Dans  un  con tex te  marqué  par  une  popu la t ion  sécur i té-
dé fense  de  p lus  en  p lus  exposée  aux  r i sques , par  une 
in f l a t i on  rég lementa i re , par  une  concur rence  exacerbée , 
l es  ac teurs  de  la  P ro tec t ion  soc ia le  de  la  sécur i té-
dé fense , dans  une  démarche  co l l ec t i ve , souha i ten t 
conso l ide r  l eu r  approche  human is te  e t  un i ve rse l l e . 
I l s  déc iden t  donc  de  par tager  l eu rs  ana lyses  e t  l eu rs 
ré f lex ions  pour  p roposer  des  so lu t ions  communes 
p ro f i tab les  aux  personne ls  des  fo rces  e t  l eu rs  fami l l es , 
en  l i gne  avec  les  po l i t i ques  du  Min is tè re  de  l ’ I n té r ieur  e t 
du  Min is tè re  des  Armées .

Pour  ce  fa i re , l e  CRAPS s ’engage. I l  c rée  un  l i eu  de 
concer ta t ion  e t  d ’échange réun issan t  l es  ac teurs 
h is to r iques  e t  ré fé ren ts , a ins i  que  leurs  par tena i res  de 
la  P ro tec t ion  soc ia le  de  la  sécur i té-dé fense  : l e  CRAPS 
crée la commission sécurité-défense, le  « CRAPS-SD ».

À  sa  cons t i tu t i on , ce l l e -c i  réun i ra  ces  ac teurs  ma jeurs 
de  la  P ro tec t ion  soc ia le  que  son t  l a  MGP, GMF e t  Unéo 
dans  le  cadre  d ’UNÉOPÔLE, e t  l a  F rance  Mutua l i s te .

À LIRE...

Ce l i v re  b lanc , par t i c ipan t  de  la  v i s ion 
s t ra tég ique  «  MSA 2025 » , es t  l e  f ru i t  de 
p lus ieurs  mo is  de  t rava i l  e t  de  qua t re 
concer ta t ions  réa l i sées  sur  l ’ ensemble 
du  te r r i to i re  (Pas-de-Ca la i s , Charen te , 
Vosges , Vauc luse ) , avec  les  représen tan ts 
de  la  soc ié té  c i v i l e  e t  des  é lus  na t ionaux 
e t  l ocaux . Les  thèmes abordés  lo rs  de  ces 
rencont res  on t  por té  sur  l es  g rands  su je ts 
de  p réoccupat ions  des  popu la t ions  ru ra les 
que  son t  l e  ma in t ien  dans  l ’au tonomie , 
l a  so l ida r i té  in te rgénéra t ionne l le , l e 
ren fo rcement  de  l ’accès  aux  so ins  e t  l a 
p réser va t ion  des  ser v ices  pub l i cs . Fo r te 
de  ces  échanges  e t  de  sa  conna issance 
du  monde ru ra l , l a  MSA s ’a f f i rme comme 
un ac teur  de  p remier  p lan  en  mat iè re  de 
cohés ion  des  te r r i to i res . E l l e  p ropose  de 
déve lopper  sa  p résence  au  ser v ice  de  la 
co l l ec t i v i té  e t  au  p lus  p rès  des  c i toyens . 

Pour  a t te indre  ce t  ob jec t i f , l a  MSA propose , 
no tamment , de  con t r ibuer  à  couvr i r  100% 
des  te r r i to i res  ru raux  par  une  o f f re  d ’accès 
aux  ser v ices  pub l i cs  d ’ i c i  2025, g râce  à  :
•  2500 po in ts  con tac ts  sur  l ’ ensemble  du 

te r r i to i re  con t re  1475 au jourd ’hu i  ;
•  200 s t ruc tu res  F rance  Ser v ices  p i l o tées 

par  l a  MSA e t  imp lan tées  dans  les 
zones  ru ra les  ;

•  16982 dé légués  dép loyés  sur 
l ’ ensemble  du  te r r i to i re , y  compr is  l es 
p lus  recu lés .

Ses  p ropos i t i ons  ambi t i euses  qu i  v i sen t  à 
res taure r  l e  l i en  soc ia l  en t re  les  se r v ices 
pub l i cs  e t  l es  popu la t ions  ru ra les  nécess i ten t 
un  sou t ien  fo r t  de  l ’É ta t  comme le  rappe l le 
Pasca l  Cormer y, P rés iden t  de  la  ca isse 
cen t ra le  de  la  MSA : «  Nous  espérons  que 
ces  20 propos i t i ons  re t iendron t  l ’ a t ten t ion 
des  pouvo i rs  pub l i cs . La  MSA es t  p rê te  à 
met t re  son  savo i r- fa i re  à  la  d i spos i t i on  du 
p lus  g rand nombre . Nous  comptons  a ins i  su r 
l e  sou t ien  de  l ’É ta t  pour  conso l ide r  no t re 
po l i t i que  de  p rox im i té  e t  d ’engagement 
soc ia l  su r  l es  te r r i t o i res  ru raux  » .

LE CRAPS SD

NOUS SOUTENONS !

http://association-craps.fr/actualites/ia-defi-protection-sociale/
http://association-craps.fr/actualites/video-pedagogique/
https://www.msa.fr/lfy/livre-blanc-msa


10

Uniquement sur invitation

président de l’unapl

Professionnels libéraux :   
qu’en est-il de la réforme 

des retraites ?

date à définir

MICHEL 
PICON

Palais du Luxembourg

dé
BAT
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L
e 11 décembre 
de r n i e r, Edoua rd 
Ph i l i ppe  annonça i t 
l ’ i n t roduc t i on  d ’un 

âge  d ’équ i l i b re  f i xé  à  64 ans 
en  2027. En  con t repa r t i e 
d ’un  dépa r t  à  l a  r e t r a i t e 
à  ce t  âge, l e s  t r ava i l l eu r s 
béné f i c i e ra i en t  d ’un  dépa r t 
à  t aux  p l e i n . I l  se ra i t  a l o r s 
tou jou r s  poss ib l e  de  pa r t i r 
à  l a  r e t r a i t e  à  62 ans  ma i s 
ce  dépa r t  se ra i t  péna l i sé  pa r 
une  déco te  f i nanc iè re. À  l ’ i n ve r se, ceux 
qu i  pa r t i r a i en t  ap rès  64 ans  se  ve r r a i en t 
acco rde r  une  su rcô te. Ce t t e  mesu re  d ’ âge 
p i vo t  ava i t  p rovoqué  l ’ i r e  de  l a  CFDT, qu i 
a f f i rma i t  l a  «   l i gne  rouge  es t  f r anch ie   » 
cons idé ran t  que  l a  m i se  en  p l ace  d ’un  âge 
p i vo t  péna l i se ra i t  l e s  t r ava i l l eu r s  ayan t 
commencé  l eu r  ca r r i è re  tô t , ou  exe rçan t 
des  mé t i e r s  pén ib l es. Ven t  debou t  con t re 
ce t t e  mesu re, l a  Con fédé ra t i on  ava i t  r e j o i n t 
l e s  mob i l i s a t i ons. Face  à  l ’ oppos i t i on  des 
synd i ca t s, l e  Gouve r nemen t  a  accep té  de 

re t i r e r  p rov i so i r emen t  du  t ex te  l a  mesu re 
d ’ âge  p i vo t , dans  l ’ a t t en te  d ’une  nouve l l e 
négoc i a t i on  avec  l es  synd i ca t s  pou r  t rouve r 
des  mesu res  a l t e r na t i ves  à  ce  de r n i e r, 
pe rme t t an t  de  ga ran t i r  l ’ équ i l i b re  du 
sys tème en  2027.

En  revanche, su r  l e  l ong  te rme, l a  m i se 
en  p l ace  d ’un  âge  d ’équ i l i b re  au  se i n  du 
f u tu r  s ys tème un i ve r se l  pa r  po in t s  demeure 
e f f ec t i ve  pou r  2037 e t  conce r ne ra  l e s 
assu rés  nés  à  compte r  du  1 er j anv i e r 
1975. D ’au t re  pa r t , l e  P rem ie r  m in i s t r e 

a , l e  29 fév r i e r, engagé 
l a  r esponsab i l i t é  de  son 
Gouve r nemen t  devan t 
l ’Assemb lée  na t i ona le, me t t an t 
f i n  aux  d i scuss ions  qu i  se 
t ena ien t  dans  l ’Hém icyc le. 
L’Assemb lée  na t i ona le  a  pa r 
conséquen t  adop té  sans 
vo te  l e  p ro j e t  de  l o i  su r  l e s 
re t r a i t e s  su i t e  au  re j e t  des 
mo t i ons  de  censu re  déposées 
pa r  l a  gauche  e t  l a  d ro i t e. Le 
Gouve r nemen t  a  donc  ad ressé 

une  l e t t r e  aux  Pa r t ena i r es  soc i aux  pou r  l e s 
conv ie r  à  f a i r e  évo lue r  l e  p ro j e t  de  l o i  e t 
no tammen t  su r  l a  pén ib i l i t é  pa r  l e  b i a i s  de 
l a  con fé rence  de  f i nancemen t  qu i  pou rsu i t 
ses  t r avaux . Le  t ex te  pou r ra  a i ns i  ê t r e 
amendé, au  rega rd  des  conc lus ions  qu i 

se ron t  r em ises  d ’ i c i  f i n  av r i l ..

Face à l’opposition des syndicats 
le Gouvernement a accepté de 

retirer provisoirement du texte la 
mesure d’âge pivot, dans l’attente 

d’une nouvelle négociation avec 
les syndicats pour trouver des 

mesures alternatives à ce dernier, 
permettant de garantir l’équilibre 

du système en 2027.

AMBITION DE LA 
CONFÉRENCE ET 
CHAMP DE LA 
NÉGOCIATION

Trouver des mesures financières permettant de ramener le sys-
tème de retraite à l’équilibre d’ici 2027, soit 12 milliards d’euros ;

Formuler des recommandations pour le long terme sur la gestion 
financière du système ;

Les mesures ne doivent pas avoir pour effet d’augmenter le coût 
du travail et de baisser les pensions ;

Les conclusions de la conférence doivent être remises d’ici fin 
avril 2020 ;

Le Gouvernement, si un accord est trouvé, amendera le texte en 
conséquence ;

En cas de désaccord le Gouvernement prendra par ordonnance 
les mesures nécessaires pour atteindre l’équilibre en 2027.

CE QU’EN 
DISENT LES 

PARTENAIRES 
SOCIAUX

« L’essentiel des économies sera apporté par une mesure 
d’âge » « Peut-être pas celle qui était envisagée, on peut 
améliorer l’âge pivot. Il peut y avoir des mesures d’âge 
plus justes ».

MEDEF

« Si on disait non (à l’instauration d’une mesure d’âge) 
il n’y aurait qu’une seule solution : refiler la patate 
chaude aux générations montantes en augmentant les 
cotisations ».

CPME

« Nous ne sommes pas hostiles, par principe, aux 
mesures d’âge, mais à condition qu’elles soient 
utilisées pour répondre à une évolution démographique, 
progressivement et sur une longue période ».

CFDT

« Les mesures d’âge qui ont été présentées méritent 
réflexion, mais elles doivent s’intégrer dans un cocktail 
équilibré, avec des efforts partagés par tous - les salariés 
comme les employeurs ».

UNSA

Les idées débattues jusqu’à maintenant « ne concernent 
que les travailleurs et pas le patronat ». Il faut que le 
fardeau soit porté « équitablement ».

CFTC

« Envisager une mesure d’âge sur le temps long, oui, 
mais comme seul remède à un problème que l’État a lui  
même créé c’est inacceptable ».

CFE - CGC

« La cohérence amène FO à refuser de cautionner 
l’impasse à laquelle conduit cette conférence de 
l’équilibre et du financement - celle du recul à nouveau 
de l’âge de la retraite - et estime par conséquent le 
moment venu d’en sortir ».

FO

« Ce Gouvernement refuse le débat en nous expliquant 
qu’il a raison tout seul, je ne vois pas comment on peut 
continuer à discuter dans ces conditions ». La Confédéra-
tion s’est par conséquent retirée de la conférence.

CGT

RETRAITES : LES PARTENAIRES 
SOCIAUX À LA RECHERCHE 
D’UN FINANCEMENT 
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S
ur le papier, le projet 
de système universel 
des retraites se 
défend. Décrite 
par Emmanuel 
Macron comme  «  un 
vrai projet 

d’émancipation  »,  cette réforme 
intellectuellement séduisante 
présente le mérite d’être universelle.  
Elle est comme le dit Raymond Soubie 
d’une certaine manière hégélienne. 
« Elle porte en elle la fin de l’histoire 
et promet le basculement dans un 
système idéal  ». Reste à croire que 

dossier central

LA VALEUR DU POINT ATTENDRA LE 
NOMBRE DES ANNÉES

ELLE EST COMME LE DIT RAYMOND 
SOUBIE D’UNE CERTAINE MANIÈRE 
HÉGÉLIENNE. « ELLE PORTE EN ELLE 
LA FIN DE L’HISTOIRE ET PROMET LE 
BASCULEMENT DANS UN SYSTÈME 
IDÉAL  ». RESTE À CROIRE QUE LE 
PARADIS EXISTE.
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le paradis existe.

Depuis vingt ans, toutes les réformes 
des retraites ont eu les mêmes 
objectifs. Le premier consiste à 
trouver les ressources nécessaires 
à l’équilibre financier des régimes. 
La réforme de 2002 a porté sur 
l’allongement de la cotisation. Celle 
de 2010 a reporté l’âge de départ 
de 60 à 62 ans. En 2013, la réforme 
de Marisol Touraine a lissé un 
allongement de la durée de cotisation 
jusqu’en  2035. Le second consiste 
à rapprocher progressivement les 
régimes de retraite entre eux. 

Lors de la campagne à la présidentielle 
de 2017, Emmanuel Macron est 
séduit par une toute autre approche : 
une réforme systémique portée par 
quelques économistes, qui ont vendu 
l’idée à François Chérèque, ancien 
Secrétaire Général de la Confédération 
Française Démocratique du Travail 
(CFDT), en 2010.

La philosophie de progrès du projet 
intéresse le candidat  : le principe 
«  à cotisations égales, retraite 
égale  » s’intègre parfaitement à son 
programme, placé sous le signe de la 
quête de l’égalité réelle. En période 
électorale, le  «  1  euro de cotisation 
pour 1 euro de retraite » tape comme 
un slogan de campagne. Tactiquement, 
ce projet lui permet de se démarquer 
de François Fillon qui repoussera l’âge 
de la retraite à 65 ans. 

Dans un système par points, la 
question de l’âge de départ ne se pose 
plus : vous cotisez, vous accumulez 
des points et, en fonction des points 
accumulés, la retraite correspond à 
un taux de remplacement, environ 
55% de votre salaire. Vous décidez 
quand vous partez.  Quand le 2 mars 
2017, Emmanuel Macron présente 
le programme du mouvement “En 
marche !”, le candidat confirme qu’il 
ne modifiera pas l’âge légal de départ 
à la retraite. 

Dès le début du quinquennat, le 
Président de la République confie 
à Jean-Paul Delevoye, rompu à 
la négociation sociale, le soin de 
préparer, auprès de la ministre des 
Solidarités et de la Santé, la création 
du système universel de retraites en 
coordonnant les travaux nécessaires 
et en organisant la concertation avec 
les principaux acteurs. La tâche est 
immense, tant le dossier est technique 
et juridique.

Un état des lieux est dressé. Des 
pistes de réformes sont explorées. Les 
organisations syndicales et patronales 
sont unanimes pour louer le travail 
réalisé. La démocratie sociale suppose 
au préalable d’établir une relation de 
confiance avec les syndicats et de 
rechercher le compromis. Pendant 
dix-huit mois, le Haut-commissaire 
rencontre les Partenaires sociaux 
matin, midi et soir, sur ce projet 
phare du quinquennat. Il s’applique 
à convaincre ses interlocuteurs que 

dossier central

Le projet de loi organique comprend    articles qui ont pour objet, de fixer le cadre 
général de la gouvernance et du pilotage financier, d’organiser l ’affiliation des 
parlementaires, des membres du Conseil constitutionnel et des magistrats judiciaires à 
l ’un des régimes d’assurance vieillesse constitués dans le cadre du SUR*. 

Le projet de loi comprend, quant à lui,        articles répartis en     titres. 

 Le titre    définit les principes du nouveau système universel de retraite. 
 Le titre   traite des retraites progressives et des situations professionnelles 
spécifiques. 
 Le titre     est consacré aux mécanismes de solidarité et aux droits dérivés de 
la pension de retraite : pension minimale de retraite, naissance d’enfants, pension de 
réversion…
 Le titre     définit l ’organisation et la gouvernance du nouveau système. 
 Quant au titre    , il est relatif aux dispositions transitoires et d’entrée en 
vigueur. 

Le projet de loi comporte des dispositions habilitant le Gouvernement à prendre   
ordonnances sur le fondement de l ’article        de la Constitution. 

Étude d’impact           pages mais seulement      pages sont consacrées à la 
véritable étude d’impact. 

Procédure accélérée noyée en première lecture sous les amendements. 

  amendements déposés devant la commission spéciale retraites qui a mis un 
terme à ses travaux, sans aller au bout du texte, une situation inédite. 

  amendements déposés lors de l ’examen public. Il aurait fallu au moins six 
semaines d’examen en comptant sur une stricte application du nouveau règlement de 
l ’Assemblée nationale, autorisant la succession des séances de nuit ainsi que les week-
ends.

* Système Universel de Retraite
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«  Pour un système universel de 
retraite  » propose «  un système plus 
simple, plus juste, pour tous  »  : un 
régime universel par répartition et par 
points, ou plus précisément comme le 
qualifie Philippe Askenazy, un système 
étatique obligatoire dit «  universel  » 
qui englobera l’ensemble des revenus 
du travail jusqu’à trois fois le plafond 
de la Sécurité sociale.  

Avec un plafond de 120  000 euros 
annuels, la réforme impliquera la 
fusion des régimes de base, des 
régimes spéciaux et de la plupart des 
caisses complémentaires des salariés 
du privé, de la fonction publique 
et des indépendants. Les réserves 
pourraient être récupérées par l’État.  
Les cotisations des indépendants 
passeraient à 28,12 %. Le rapport 
qui ne cache rien des perdants et des 
gagnants, indique juste que la valeur 
du point servant au calcul de la retraite 
serait fixée à 0,55 euro au démarrage 
du système universel. La règle d’or 
permettra d’ajuster la valeur pour 
assurer l’équilibre financier du régime 
sur cinq ans. Le mythe prométhéen 
de Bercy se réalise  : débarrassé des 
partenaires sociaux, l’État pourra 
piloter seul en jouant à sa discrétion 
sur la valeur du point. 

Concernant l’âge de départ, le 
rapport présente deux scénarios  : 
une référence individualisée (basée 
sur la durée de cotisation) ou une 
référence collective (basée sur un 
âge d’équilibre) qui démontre que 

le Haut-commissaire n’a pas gagné 
son arbitrage. Les explications sont 
alambiquées. Ainsi, conformément à 
la promesse de campagne de  2017, 
l’âge légal de départ en retraite serait 
maintenu à 62  ans. Mais pour éviter 
que les assurés ne partent avec une 
trop faible pension et afin d’équilibrer 
budgétairement le système, le rapport 
propose qu’un âge pivot, également 
appelé « âge du taux plein » ou « âge 
d’équilibre », soit créé à 64 ans. Ceux 
qui décideraient de liquider leurs 
droits à 62 ans le pourraient toujours 
mais seraient pénalisés par une 
décote financière afin de les inciter à 
travailler plus longtemps. 

Tous les syndicats disent leur 
opposition à un tel mécanisme, y 
compris la CFDT qui refuse l’idée que 
cet âge soit le même pour tous.  Jean-
Paul Delevoye indique préférer la 
seconde option. Dans le prolongement 
du G7 très réussi, à Biarritz, le 
Président de la République accorde un 
entretien au journal de 20  heures de 
France 2 et dérive sur les retraites. Il 
donne sa faveur à la première option 
mais «  Rien n’est décidé. Rien.  », 
assure-t-il.  

Certains diront qu’Emmanuel Macron 
a voulu incarner par cette séquence 
l’acte II du quinquennat axé autour 
d’un triptyque : « proximité, humanité, 
efficacité  » et ouvert au dialogue 
social.

Lors de son discours devant le Conseil 

le système universel ne vise pas à 
faire des économies sur le dos des 
assurés.  À chacune de ses prises de 
parole, il rappelle que l’âge minimal 
de départ restera fixé à 62  ans dans 
le prolongement du programme 
présidentiel. 

De plus en plus 
souvent, le 
télescopage entre 
cette réforme 
ambitieuse et les 
enjeux financiers 
perturbe le 
message.

Une note 
confidentielle de 
la Drees, datée 
du 23 mars 2018, 
prouve en réalité 
que la question 
de l’âge constitue 
un motif de 
p r é o c c u p a t i o n 
pour l’exécutif. 
Réalisée par 
la Direction de 
la recherche, 
des études, de 
l’évaluation et 
des statistiques 
(Drees), cette note étudie, sur dix 
pages, la piste d’un âge pivot – qui 
viendrait s’ajouter à l’âge minimum de 
départ. 

Début octobre  2018, quand cette 
note est évoquée, Jean-Paul Delevoye 

indique qu’il n’est nullement question 
de retenir cette option. Ce document 
fait partie d’une série de travaux 
préparatoires lancés pour mener les 
concertations avec les partenaires 
sociaux, afin de nourrir la réflexion sur 
les différents scénarios possibles. 

En mars 2019, 
la presse révèle 
l’existence de cette 
note confidentielle 
et son contenu. 
Le débat devient 
public. Interrogée, 
la ministre des 
Solidarités et de 
la Santé, Agnès 
Buzyn, explique ne 
pas être hostile à 
un allongement de 
la durée du travail. 
Et, elle ne semble 
pas être la seule au 
sein de l’exécutif. 
Les syndicats 
d é c o u v r e n t 
effarés, dans 
Le Monde,  que 
l’Élysée leur a 
confirmé que 
«  la règle des 
62  ans  n’est 

plus gravée dans le marbre  ». Le 
Haut-commissaire se retrouve en 
porte-à-faux. Les élus de la majorité 
parlementaire, en pointe sur la 
question des retraites, s’interrogent. 

En juillet 2019, le rapport Delevoye 

dossier central

LE MYTHE 
PROMÉTHÉEN 
DE BERCY 
SE RÉALISE : 
DÉBARRASSÉ DES 
PARTENAIRES 
SOCIAUX, L’ÉTAT 
POURRA PILOTER 
SEUL EN JOUANT 
À SA DISCRÉTION 
SUR LA VALEUR 
DU POINT. 
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économique, social et environnemental 
(CESE) du 11 septembre, Édouard 
Philippe, qui doit recevoir l’ensemble 
des organisations syndicales et 
patronales afin de faire le point sur la 
future réforme des retraites, ajoute la 
transition et le retour à l’équilibre d’ici 
2025 à l’ordre du jour.   « L’équilibre 
financier n’est pas une question de 
paramètre ou de technique. C’est 
un enjeu de justice sociale. Lui 
seul peut garantir un haut niveau 
de Protection sociale aux futures 
générations, ce qui est le cœur de la 
promesse présidentielle, et permettre 
de regagner la confiance perdue par 
nos concitoyens et en particulier par 
les jeunes ». La sensibilité financière 
reprend le dessus sur des questions 
plus ambitieuses de transformation de 
notre modèle social. 

L’âge pivot est devenu un point de 
cristallisation.  Alors que la semaine de 
concertation s’ouvre à Matignon, les 
représentants des grands perdants de 
la réforme (les cadres et les régimes 
spéciaux), la CFE-CGC et la CFDT-
Cheminots appellent à faire grève le 
5 décembre. Ils agitent clairement le 
spectre des grandes grèves de 1995. 
La double réforme qui consiste à 
vouloir à la fois changer de système et 
allonger la période d’activité reste un 
casus belli pour la CFDT qui menace, 
à son tour, si elle n’est pas entendue 
au-delà du 5  décembre, de rallier le 
camp des opposants à la réforme.

Ne parvenant toujours pas à faire 
preuve de pédagogie, les syndicats 
contestataires réussiront l’exploit de 
mobiliser l’opinion publique contre 
un projet de loi fantôme. Aux arguties 
de l’exécutif, Philippe Martinez prend 
un exemple parlant  : «  Tous les 
élèves comprennent que si on prend 
l’ensemble de leurs notes sur une 
année plutôt que les 5 meilleures, leur 
moyenne peut baisser ». 

Les économistes qui ont inspiré cette 
réforme demandent au Gouvernement 
de renoncer à l’âge pivot pour sauver 
l’esprit de la réforme. « Alors que les 
réformes des trente dernières années 
avaient pour but de réduire le poids 
des pensions dans le produit intérieur 
brut (PIB) de la France, ce n’est pas 
le cas du projet de système universel 
qui, pourtant, fait l’objet d’un procès 
en régression sociale. Et, alors qu’il 
vise à instaurer l’égalité des règles 
entre professions et statuts, il lui est 
reproché de piétiner l’impératif de 
justice ».

Au 6ème jour de grève des transports et de 
la RATP, Édouard Philippe ne cède rien. 
L’âge légal restera à 62 ans, avec un 
âge d’équilibre  progressivement 
amené à 64  ans et  un système de 
bonus-malus, précise-t-il. Cette 
mesure fait bondir la CFDT. Nous 
découvrons, en direct, Laurent Berger 
ulcéré, qui devant les caméras lâche 
:  «  Une ligne rouge a été franchie  ». 
Au 12ème jour de grève, l’ensemble des 
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SYTÈME UNIVERSEL            REVENU UNIVERSEL 
Le projet de loi ne crée pas un « régime 
universel de retraite » qui serait caractérisé, 
comme tout régime de Sécurité sociale, par 
un ensemble constitué d’une population 
éligible unique, de règles uniformes et 

d ’une caisse unique. Est bien créé un 
« système universel » par points applicable 
à l’ensemble des affiliés de la Sécurité 
sociale française, du secteur privé comme 
du secteur public, qui se substitue aux 

régimes de base et aux complémentaires 
et sur-complémentaires obligatoires, mais à 
l ’intérieur de ce « système » existent cinq 
« régimes ».

CALENDRIER D’APRÈS...
Finalement, les générations nées avant 
1975 ne seront pas concernées, tout 
comme les retraités actuels. Ceux qui 
partiront en retraite entre 2022 et 
2037 seront en revanche concernés par 
la mise en place d’un âge pivot, qui serait 
de 62 ans au départ et atteindrait 64 ans 

à partir de 2027. La réforme commencerait 
à s’appliquer en 2037 pour les actifs nés à 
partir de 1975 qui prendront leur retraite 
à 62 ans. L’année 2037 sera également 
retenue pour faire basculer les régimes 
spéciaux dans le nouveau système. Les 
bénéficiaires de ces régimes qui sont 

nés avant 1980 (pour les départs en 
retraite à 57 ans) ou avant 1985 (pour 
les départs à 52 ans) ne seront pas 
touchés par la réforme. La génération née 
en 2004 sera la première à être intégrée 
au futur régime universel, pour les années 
travaillées dès 2022.

DES POINTS EN GARDE PARTAGÉE...
Le projet de loi modifie en profondeur les 
différentes règles régissant actuellement 
les droits familiaux pour les fondre dans 
un mécanisme unique. Il prévoit qu’à 
l’avenir, une majoration en points de 5 % 
sera accordée aux parents et ce dès 
le premier enfant. Un supplément de 2 % 
sera également attribué aux familles de 

trois enfants et plus. Alors que la première 
version du projet de loi prévoyait que 
cette bonification était allouée par défaut 
à la mère mais pouvait être partagée entre 
les parents avant les quatre ans et demi de 
l’enfant, le Gouvernement a considéré que 
les situations des mères devaient être mieux 
sécurisées. La moitié de cette majoration – 

soit 2,5 % par enfant – ira automatiquement 
à la mère au titre de la maternité, sans 
possibilité de partage. Les 2,5 % restants, 
octroyés au titre de l’éducation de l’enfant, 
pourront toujours être répartis entre les 
deux parents mais resteront fléchés, par 
défaut, à la mère.

INDICE À L’INDEX...

Édouard Philippe avait assuré que la 
loi prévoirait une indexation progressive sur 
les salaires, qui augmentent plus vite que 
l’inflation. L’article 9 du projet de loi indique, 
lui, qu’elle suivra  l’évolution annuelle du 
revenu moyen par tête. Une formulation 
devenue « revenu d’activité moyen par 
tête » après adoption d’un amendement 

gouvernemental en commission spéciale. 
« L’engagement est très clair : nous 
souhaitons avoir l’indexation de la valeur 
du point sur une donnée qui est plus 
dynamique que simplement l’inflation des 
prix d’un côté, et de l’autre côté nous 
avons un engagement très ferme, inscrit 
dans la loi, pour que la valeur du point ne 

baisse pas, de manière à garantir un niveau 
de pension adéquat pour l’ensemble des 
Français » répond Laurent Pietraszewski qui 
reconnait que cet indicateur « aujourd’hui 
n’existe pas » et reste « à créer ». Cette 
mission serait confiée à l’Insee. À l’Insee, 
on reconnaît « avoir appris par la presse 
l’existence de ce sujet ». 
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syndicats réformistes appellent à une 
nouvelle mobilisation, le 17 décembre. 
La fronde syndicale a gagné une 
recrue de poids qui pourtant soutient 
un système universel à points depuis 
2010, bien avant le Président de la 
République. L’exécutif est dans une 
nasse  :  l’opinion publique s’inquiète. 
Les concessions à un certain nombre 
de régimes spéciaux, transforment 
en peau de chagrin le futur système 
universel.

Après son élection, Emmanuel Macron 
entendait lancer sa réforme des 
retraites à la fin 2018  ou au début 

2019. Les difficultés accumulées 
depuis, et en particulier le mouvement 
de contestation des « Gilets jaunes », 
l’ont amené à repousser ce calendrier 
à plusieurs reprises.

Lors de ses vœux aux Français, le 
31  décembre, le Président de la 
République met la pression sur le 
Gouvernement afin qu’il trouve la 
voie d’un compromis rapide  sur 
une réforme qui doit  aller à son 
terme.   Après une deuxième phase 
de concertation, Édouard Philippe 
annonce que le texte sera discuté au 
Parlement à la fin du mois de février 
2020, après avoir été présenté en 
Conseil des ministres le 22 janvier. 

Ni les textes de loi ni l’étude d’impact 
qui y est associée, ne présentent 
de chiffrage permettant d’évaluer 
les moyens d’atteindre cet objectif 
d’équilibre financier. Aucun tableau 
ne présente à court, moyen et long 
terme, l’ampleur des besoins, qu’il 
s’agisse des coûts de transition, 
liés au déploiement de la réforme, 
des mesures de compensations 
prévues pour certaines catégories 
socioprofessionnelles. 

Le samedi 29 février 2020 à 17h36, 
les députés en séance d’examen 
du texte en première lecture, voient 
arriver le Premier ministre qui 
annonce le choix du 49-3. C’est 
un nouveau coup dur pour les 
syndicats réformateurs. Le nouveau 
texte intégrera des amendements 

du Gouvernement, de la majorité 
et même des oppositions mais bon 
nombre de leurs revendications n’ont, 
pour l’heure, pas été satisfaites. « Le 
Gouvernement vient de faire le choix 
du 49-3, mais pas encore celui de la 
justice sociale », déplore le Secrétaire 
Général de la CFDT. 

La procédure d’adoption, même 
après un 49-3, reste dans les clous 
constitutionnels, quand bien même 
l’examen du texte a été avorté en 
commission spéciale. Le Conseil 
constitutionnel se prononcera sur la 
sincérité et l’intelligibilité des débats 

parlementaires. C’est là que la 
question des “trous” pourrait se poser, 
comme l’a souligné le Conseil d’État 
dans son avis. 

La tâche primordiale pour l’avenir 
de notre pays est de rouvrir le mot 
démocratie et de casser l’assimilation 
entre élection et démocratie comme 
nous y invite Samuel Hayat. La 
démocratie doit être sociale. Cessons 
de croire à un homme providentiel qui 
construira l’État providence du XXIe 
siècle. .

dossier central

NI LES TEXTES DE 
LOI NI L’ÉTUDE 
D’IMPACT QUI Y 
EST ASSOCIÉE 
NE PRÉSENTENT 
DE CHIFFRAGE 
PERMETTANT 
D’ÉVALUER 
LES MOYENS 
D’ATTEINDRE 
CET OBJECTIF 
D’ÉQUILIBRE 
FINANCIER.
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Les réformes esquissées en 
2016 par  le  candidat  Emmanuel 
Macron sont  le  produi t  d ’une 
h isto i re  au cours  de laquel le 
les  pr incipes et  les  valeurs  de 
sol idar i té  se  sont  af f i rmés, des 
out i ls  et  des inst i tut ions se sont 
développés. Même s i  se lon vous, 
le  modèle  s ’essouff le .

Le  sys tème de  re t ra i te  de  1945 
sou f f re  d ’un  dé fau t  ma jeur  de 
so l ida r i té . Quant i té  de  ca tégor ies 
soc ia les  on t  p ré fé ré  béné f i c ie r 
de  rég imes  mis  en  p lace  au  g ré 

des  c i rcons tances  aux  X IX e e t 
dans  la  p remière  mo i t i é  du  XX e 

s ièc le . Aucune mutua l i sa t ion  du 
r i sque  v ie i l l esse  n ’a  é té  réa l i sée 
avec  l ’Assurance  v ie i l l esse . 
Résu l ta t , quand on  commence à 
ré fo rmer  les  rég imes  de  base  e t 
complémenta i re  du  sec teur  p r i vé , 
au  début  des  années  1990, le  fossé 
s ’é la rg i t  mécan iquement  avec 
des  rég imes  p lus  généreux , ma is 
démograph iquement  déséqu i l i b rés 
e t  fa i san t  appe l  à  l ’ impôt  pour 
garan t i r  à  l eu rs  béné f i c ia i res  des 
avan tages  par t i cu l i e rs  en  te rmes  de 
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30 ans après 
le  début des 

réformes, alors 
que l ’espérance 
de vie à 60 ans 
s’est  al longée, 

une remise 
à plat  étai t 

indispensable.
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durée  d ’assurance  ou  de  montan t 
des  d ro i t s  à  pens ion . 30 ans  après 
le  début  des  ré fo rmes, a lo rs  que 
l ’espérance  de  v ie  à  60 ans  s ’es t 
a l l ongée , une  remise  à  p la t  é ta i t 
i nd ispensab le .

Sur  le  papier, le  pro jet  du 
Gouvernement  v ise  à  mettre 
en p lace un système universel 
par  points  qui  remplacera tous 
les  régimes existants . Derr ière 
ce pr incipe s imple , i l  s ’agi t 
d ’une réforme beaucoup moins 
consensuel le  qu’e l le  n ’en a 
l ’a i r. Le  dossier  des retra i tes 
est  l ’un des p lus techniques 
qui  so i t . La  boutade d’André 
Renaudin est  expl ic i te  «   Je  sais 
ce  qu’est  un régime de bananes. 
Je  sais  un peu moins b ien ce 
qu’est  un régime al imentaire . 
Mais  je  ne sais  pas du tout  ce 
qu’est  un régime de retra i te   »…
Cette  réforme a-t-e l le  été  mal 
préparée ? 

Tro is  ra i sons  exp l iquent  l es 
d i f f i cu l tés  rencont rées . Un . Une 
ré fo rme des  re t ra i tes  es t  tou jours 
un  exerc ice  pér i l l eux  pour  un 
Gouvernement . Rappe lons-nous 
qu ’en  1983, F ranço is  Mi t te r rand 
ava i t  eu  recours  à  deux  o rdonnances 
pour  aba isser  l ’ âge  de  la  re t ra i te 
à  60 ans , a lo rs  que  ce t te  ré fo rme 
réponda i t  à  une  asp i ra t ion  fo r te 
des  F rança is . Deux . Chaque assuré 
ramène le  su je t  à  sa  p ropre  s i tua t ion . 

Or, personne n ’a  la  même car r iè re . 
De  ce  fa i t , l es  compara isons  son t 
imposs ib les  e t  l es  déc ideurs 
bu ten t  sur  l ’ imposs ib i l i t é  de  ten i r 
un  d iscours  généra l , vo i re  à  fa i re 
des  s imu la t ions , auss i  l ong temps 
que  la  négoc ia t ion  n ’aura  pas 
permis  de  dé f in i r  l es  paramèt res 
de  fonc t ionnement  du  nouveau 
rég ime. Tro is . I l  es t  fac i l e  de  d i re 
que  pu isque  le  sys tème fonc t ionne 
p lu tô t  m ieux  en  F rance  qu ’a i l l eu rs , 
i l  n ’ y  a  pas  d ’u rgence  à  ré fo rmer. 
Sau f  que  les  p rév is ions  sur  l a 
s i tua t ion  de  cer ta ins  rég imes 
ob l igen t  à  p rendre  au jourd ’hu i  des 
mesures  qu i  p rodu i ron t  des  e f fe ts 
dans  20 ans . C ’es t  comme ce la  que 
les  Par tena i res  soc iaux  on t  an t i c ipé 
les  obs tac les  à  l ’Ag i rc  e t  à  l ’A r rco 
( l ’ a r r i vée  de  la  généra t ion  du  baby 
boom à  la  re t ra i te  à  par t i r  de  1946) 
e t  qu ’ i l s  on t  accumulé  70 Mi l l i a rds 
d ’euros  de  réser ves . 

La var iété  des régimes, les 
f inancements  cro isés, les 
subvent ions d’équi l ibre 
a l imentent  depuis  la  nui t  des 
temps, ce  que vous appelez 
«  notre  mist igr i  nat ional  » . Selon 
vous, «  personne ne peut  douter 
qu’un peu d’ordre  s ’ impose 
dans cet te  g igantesque fo i re 
aux avantages mal  acquis  » .

La  marche  ve rs  un  g rand rég ime 
un ive rse l  a  commencé avec  le  l i v re 
b lanc  Rocard  qu i  ava i t  po in té  les 
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d i f f i cu l tés  des  rég imes  spéc iaux . 
À  l ’époque, en  1991, on  en 
compta i t  p lus  d ’une  cen ta ine . 
Au jourd ’hu i  i l  n ’en  res te  que 
13 dont  4  anecdot iques  (Opéra , 
Banque de  F rance , Por t  au tonome 
de  S t rasbourg , Coméd ie  F rança ise ) . 
Que  son t  devenus  les  au t res   ?  I l s 
son t  p lus ieurs  d i za ines , e t  non  des 
mo indres  (agents  de  la  Sécur i té 
soc ia le , personne ls  des  13 rég imes 
banca i res , agents  d ’assurances , 
personne ls  au  so l  d ’A i r  F rance , 
e tc . )  à  avo i r  in tégré  l ’assurance 
v ie i l l esse  e t  l es  rég imes  Ag i rc  e t 
A r rco . Ces  in tégra t ions  devan t  ê t re 
«  ac tuar ie l l ement  neu t res  »  pour  l es 

assurés  du  p r i vé , des  rég imes 
«   add i t i onne ls   » , appe lés  à 
s ’é te indre  avec  le  temps, on t  é té  mis 
en  p lace  au  p ro f i t  des  assurés  qu i 
re jo igna ien t  l ’ i n te rp ro fess ion . En 
c la i r, on  sauva i t  l eu r  rég ime d ’une 
fa i l l i t e  ce r ta ine . I l s  conser va ien t 
l eu rs  avan tages  par t i cu l i e rs , ma is  à 
cond i t i on  de  se  les  payer.

En la  mat ière , tout  est  af fa i re  de 
pédagogie . Que pensez-vous de 
la  méthode et  du calendr ier  de 
la  réforme ? 

La  pédagog ie  mise  en  œuvre  par 
Jean-Pau l  De levoye  n ’é ta i t  pas 

“ IL EST FACILE DE 
DIRE QUE PUISQUE 
LE SYSTÈME 
FONCTIONNE PLUTÔT 
MIEUX EN FRANCE 
QU’AILLEURS, IL N’Y 
A PAS D’URGENCE À 
RÉFORMER ”



28

contes tée  par  l es  ac teurs 
du  sys tème, no tamment   par 
l es  Par tena i res  soc iaux .
Quant  à  un  dé la i  de  deux 
ans  la i ssé  au  déba t , dans 
le  cadre  d ’un  qu inquennat , 
i l  pa ra î t  acceptab le . Sans 
dou te  aura i t -on  pu , comme 
ce la  ava i t  é té  fa i t  en  1967, 
à  l ’occas ion  des  É ta ts 
généraux  de  la  Sécur i té 
soc ia le , engager  une 
g rande campagne na t iona le 
d ’exp l i ca t ion  auprès  des 
f rança is . Dans  la  mesure  où  le 
con tenu de  la  ré fo rme es t  t rès 
p roche  de  ce  qu ’annonça i t 
l e  cand ida t  Macron  pendant 
sa  campagne, ce t  exerc ice 
pédagog ique  aura i t  eu  son 
u t i l i t é . Ma is  l es  opposants  de 
tous  bords  n ’aura ien t - i l s  pas 
a lo rs  dénoncé  une  ré fo rme 
dans  laque l le  tou t  é ta i t  j oué 
d ’avance  ? 

Au-delà de la  t ransparence, 
ce  dossier  est  révélateur 
de vér i té . Les syndicats 
ont  semblé découvr i r  que 
les  régimes spéciaux et 
les  fonct ionnaires  seraient 
les  grands perdants 
quand bien même, c ’est 
expl ic i tement  décr i t  dans 
le  rapport  de Thomas 
Piket ty  qui  date  de 2008. 
L’État  n ’a  pas engagé les 
négociat ions avec les 
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représentants  de la  Fonct ion 
publ ique.

Je  ne  par tage  pas  ce  po in t  de  vue . 
I l  y  aura  incon tes tab lement  des 
gagnants  e t  des  perdants   dans 
ce t te  ré fo rme pu isqu ’ i l  es t  env isagé 
de  la  fa i re  à  enve loppe  cons tan te . 
Ma is  au  se in  même de  la  Fonc t ion 
pub l ique , i l  f au t  rappe le r  que  les 
p r imes  des  fonc t ionna i res , depu is 
2005, son t  in tégrées  dans  le  ca lcu l 
d e  l a  r e t r a i t e  d a n s  l a  l i m i t e  d e 
2 0  % du t ra i tement  ind ic ia i re . 
Ce t te  d i spos i t i on  p ro f i te  aux  agents 
des  ca tégor ies  B  e t  C . S ’ag issan t 
de  cer ta ines  p ro fess ions  comme 
les  ense ignants , l eu r  p réoccupat ion 
por te  mo ins  sur  une  ques t ion  de 
re t ra i te  que  sur  une  ques t ion  de 
rémunéra t ion  qu ’ i l  f au t  t ra i te r  en 
amont . Res te  une  v ra ie  ques t ion 
qu i  n ’a  é té  évoquée par  personne, 
y  compr is  l es  synd ica ts   : su r  que l 
dé la i  e t  comment  fa i t -on  pour 
ramener  la  co t i sa t ion  de  l ’É ta t 
emp loyeur  au  n i veau  de  ce l l e  d ’un 
employeur  du  sec teur  p r i vé  ?   

Dans le  même ordre  d’ idées, 
les  syndicats  se  sont  opposés 
à  une formule  qu’ i ls  gèrent 
avec responsabi l i té  et  succès 
dans le  cadre des régimes 
complémentaires  ?

C’es t  une  cur ios i té  de  la  s i tua t ion 
ac tue l l e  où  l ’on  vo i t  des  synd ica ts 
-  pas  tous  -  combat t re  des  rég imes 

en  po in ts  don t  i l s  on t  é té  les 
c réa teurs  e t  don t  i l s  on t  tou jours 
assuré  la  p romot ion . Ma is  où  l ’on 
vo i t  auss i  ces  mêmes synd ica ts 
fa i re  a l l i ance  avec  des  p ro fess ions 
l i bé ra les  qu i  répugnent  depu is 
tou jours  de  co t i se r  à  l a  so l ida r i té 
e t  qu i  veu len t  avan t  tou t  dé fendre 
leurs  d ro i t s  acqu is . 

Pour  vous, le  modèle  suédois 
n’est  pas le  mei l leur  exemple 
pour  convaincre  nos conci toyens 
du b ien-fondé de la  réforme. 

Un modè le  fondé  sur  une 
so l ida r i té  «   in t ra-généra t ionne l le   » 
es t  beaucoup mo ins  robus te 
qu ’un  sys tème fondé , comme 
le  nô t re , su r  une  «   so l ida r i té 
in te rgénéra t ionne l le   »  ( tous  les 
ac t i f s  co t i sen t  pour  tous  les 
re t ra i tés ) . La  Suède en  a  fa i t 
l ’ amère  expér ience  en  2008. Le 
k rach  bours ie r  d ’au jourd ’hu i , l i é 
au  coronav i rus , ne  peu t  que  me 
con fo r te r  dans  ce t te  op in ion . De  la 
même façon  que  ces  événements 
ne  peuvent  qu ’a t t i se r  no t re 
méf iance  pour  l es  re t ra i tes  p lacées 
en  Bourse…  

A contrar io , vous voulez  a ler ter 
sur  ce  qui  se  passe aux États-
Unis .

Avant  même la  c r i se  bours iè re 
ac tue l l e , l a  p lupar t  des  g rands 
fonds  de  pens ion  US é ta ien t 

“ RESTE UNE VRAIE 
QUESTION QUI 
N’A ÉTÉ ÉVOQUÉE 
PAR PERSONNE, 
Y COMPRIS LES 
SYNDICATS : SUR 
QUEL DÉLAI  ET 
COMMENT FAIT-ON 
POUR RAMENER 
LA COTISATION DE 
L’ÉTAT EMPLOYEUR 
AU NIVEAU DE CELLE 
D’UN EMPLOYEUR 
DU SECTEUR PRIVÉ ? 
“
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sous-prov is ionnés . Résu l ta t , l es 
g rands  méd ias  -  Wa l l  S t ree t , 
The  Economis t , USA Today… 
-  conse i l l en t  au jourd ’hu i  aux 
Amér ica ins  de  t rava i l l e r  jusqu ’à 
72 ans  dans  un  pays  où , à  te rme, 
l ’ âge  de  dépar t  en  re t ra i te  se ra  de 
67 ans . Dans  les  fa i t s , 25  % des  65 
-  75 ans  son t  ob l igés  de  t rava i l l e r 
à  temps par t i e l . Là-bas , c ’es t  l a 
no t ion  même de  re t ra i te  qu i  es t  en 
cause , l es  employeurs  ne  vou lan t 
p lus  payer  de  co t i sa t ion . N i  dans  la 
Soc ia l  Secur i t y, n i  dans  les  fonds 
de  pens ion  d ’en t repr i se…

À supposer  qu’e l le  arr ive  à 
son terme, la  réforme des 
retra i tes  n’aura été  que la 
énième démonstrat ion de la 
d i f f icul té  qu’éprouve la  France 
à  ar t iculer  démocrat ie  pol i t ique 
et  démocrat ie  socia le  ?

C’es t  un  su je t  cen t ra l  l i é  à  deux 
phénomènes . D ’un  cô té  les  ac teurs 
du  par i ta r i sme son t  sur   l a  dé fens i ve , 
qu ’ i l  s ’ag isse  des  synd ica ts  en  per te 
d ’e f fec t i f  e t  de  représen ta t i v i té 
ou  du  pa t rona t  qu i  se  désengage 
os tens ib lement  de  la  ges t ion  de  la 
P ro tec t ion  soc ia le . De  l ’au t re , l es 
fo rces  po l i t i ques  t rad i t i onne l les 
cu lbu tées  par  l es  nouveaux  méd ias 
e t  l es  réseaux  soc iaux  on t  du  ma l 
à  fa i re  face  à  des  revend ica t ions 
«   par t i c ipa t ionn is tes   »  qu i  ne 
permet t ra ien t  pas  d ’avancer 
sur  des  ques t ions  d ’une  te l l e 

complex i té . Sau f  à  fa i re  vo le r  en 
éc la t  l es  so l ida r i tés… même les 
p lus  é lémenta i res ..Le krach boursier 

d’aujourd’hui , l ié 
au coronavirus, 
ne peut  que me 
conforter  dans 
cette opinion. 

De la  même 
façon que ces 
événements ne 

peuvent qu’att iser 
notre méfiance 

pour les retrai tes 
placées en 
Bourse…  



d iscuss ions , a ins i  que  ce l l es  de 
nos  o rgan isa t ions  membres , avec  le 
Gouvernement  on t  permis  au  doss ie r 
d ’évo luer  p lus  favorab lement  e t  que 
de  nombreuses  cond i t i ons  posées 
par  l ’UNAPL on t  é té  réun ies . 

Par  exemple , l es  ca isses  de  re t ra i te 
complémenta i re  p ro fess ionne l les 
pour ron t  ins taure r  un  d ispos i t i f 

de  re t ra i te  supp lémenta i re  aux 
p ro fess ions  qu i  l e  souha i ten t . Le 
taux  d ’aba t tement  sur  une  nouve l le 
ass ie t te  des  co t i sa t ions  soc ia les 
es t  f i xé  dans  la  l o i  à  30 %, le  so r t 
des  réser ves  es t  éga lement  garan t i 
dans  la  l o i  au  seu l  béné f i ce  des 
p ro fess ions  qu i  l es  on t  cons t i tuées 
e t , en f in , l a  représen ta t ion 
spéc i f ique  des  p ro fess ions  l i bé ra les 

Le 9  janvier  dernier, 
l ’UNAPL a  déposé une 
mot ion dans laquel le  e l le 
appela i t  le  Gouvernement 
à  concrét iser  quatre 
revendicat ions pour 
poursuivre  sere inement 
le  d ia logue. Quel les  sont-
e l les  ? 

En premier  l i eu  je  t i ens  à 
rappe le r  que  l ’UNAPL e t 
l es  p ro fess ions  l i bé ra les 
n ’é ta ien t  pas  demandeuses 
d ’une  ré fo rme de  leur  sys tème 
de  re t ra i tes . Tou te fo i s  pour 
év i te r  que  tou t  se  déc ide  sans 
nous , nous  avons  accepté 
de  nous  asseo i r  à  l a  tab le 
des  négoc ia t ions . Ma is  nous 
avons  posé  de  nombreuses 
ex igences  e t  cond i t i ons  au 
Gouvernement . 

Nous  avons  cons tamment 
demandé qu ’avec  un  n i veau 
de  co t i sa t ions  soc ia les 
cons tan t , nous  dev ions 
re t rouver  un  montan t  de 
re t ra i te  a  min ima iden t ique 
à  ce lu i  que  nous  conna issons 
avec  nos  rég imes  ac tue ls . 
Au jourd ’hu i , no t re  fe rmeté  a 
payé  pu isque  pour  un  g rand 
nombre  de  p ro fess ionne ls 
l i bé raux , ce  se ra  le  cas .

Je  cons ta te  que  nos 
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MICHEL PICON
PRÉSIDENT DE L’UNAPL

ITW Je constate que 
nos discussions, 

a insi  que cel les de 
nos organisat ions 
membres, avec le 
Gouvernement ont 
permis au dossier 

d’évoluer  plus 
favorablement et 

que de nombreuses 
condit ions posées 

par l ’UNAPL ont  été 
réunies. 
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es t  l à  encore  ac tée  dans  la  l o i .

Les  p ro fess ionne ls  l i bé raux 
seron t  représen tés  au  Conse i l 
d ’Admin is t ra t ion  du  rég ime 
un ive rse l  e t  nous  avons  auss i  ob tenu 
la  mise  en  p lace  d ’un  conse i l  de 
Pro tec t ion  soc ia le  des  p ro fess ions 
l i bé ra les . Ma is  ce  n ’es t  pas  tou t , 
ca r   l ’UNAPL, appuyée  par  l ’U2P, par 
l eu r  t rava i l  ass idu  de  négoc ia t ion 
auprès  du  Gouvernement , a  auss i 
ob tenu  d ’au t res  avancées   :

•  Un  taux  de  co t i sa t ion  rédu i t  à 
12,94 % pour  les  2 e e t  3 e Pass , 
ce  qu i  -  fau t - i l  l e  rappe le r  - 
n ’é ta i t  nu l l ement  p révu  dans  le 
p ro je t  in i t i a l  ;

•  Le  ma in t ien  du  d ispos i t i f  ASV-
PCV pour  l es  p ro fess ionne ls 
de  san té  dans  le  cadre  d ’un 

f inancement  convent ionne l  à  l a 
hau teur  des  2/3  ;

•  Une  pér iode  de  t rans i t i on 
longue e t  adaptab le  pour  l i sse r 
dans  le  temps les  e f fe ts  des 
va r ia t i ons  des  co t i sa t ions  e t 
pens ions  ;

•  Les  p ro fess ionne ls  l i bé raux 
en  cumul  emplo i - re t ra i te 
pour ron t  acquér i r  des  d ro i t s 
supp lémenta i res  avec  leurs 
co t i sa t ions , e t  a ins i  amé l io re r 
l eu r  re t ra i te  à  compter  du  1 er 
j anv ie r  2022.

Quel  regard l ’UNAPL porte-t-e l le 
actuel lement  sur  la  réforme des 
retra i tes  ?

Comme je  l ’ a i  d i t  l es  p ro fess ionne ls 
l i bé raux  nous  n ’av ions  pas  beso in 
de  ce t te  ré fo rme, complexe  e t 

“ NOS CAISSES NE SERONT 
PLUS AUTONOMES. JE REGRETTE 
QUE LE GOUVERNEMENT SE 
SOIT MONTRÉ INFLEXIBLE SUR 
L’AUTONOMIE ENTIÈRE DES 
CAISSES DES PROFESSIONS 
LIBÉRALES. ”  

d i f f i c i l ement  l i s ib le . Cer tes , l e 
Gouvernement  nous  a  écou té , l e 
P rés iden t  de  la  Répub l ique  qu i 
v ien t  de  nous  recevo i r  auss i . 
Ma is  au  fond , l a  dé te rmina t ion  de 
l ’Exécu t i f  à  ré fo rmer  les  42 rég imes 
de  re t ra i tes  spéc iaux  ou  au tonomes 
res te  in tac te  que ls  que  so ien t 
nos  a rguments . C ’es t  un  vé r i tab le 
combat  que  l ’UNAPL, e t  avec  e l l e 
l ’U2P, mènent  pour  p réser ver  à 
l ’ i n té r ieur  de  ce  rég ime un ive rse l 
l es  spéc i f i c i tés  de  nos  p ro fess ions . 
La  ba ta i l l e  des  ch i f f res  e t  des 
s imu la t ions  n ’es t  pas  te rminée . La 
phase  de  t rans i t i on  res te  à  dé f in i r 
p réc isément . E t  pu is , l a  con fé rence 
de  f inancement  n ’es t  pas  te rminée , 
nous  y  sommes assoc iés , e t  l e 
mo ins  que  l ’on  pu isse  d i re  es t  qu ’ i l 
se ra , l à  auss i , d i f f i c i l e  de  cons t ru i re 
un  consensus  en t re  les  par tena i res 
soc iaux .

Concrètement , s i  la  réforme est 
appl iquée en l ’é tat , quels  seront 
les  impacts  sur  les  professions 
l ibérales  et  qu’adviendra-t- i l  de 
leurs  caisses ? 

Nos ca isses  ne  seron t  p lus 
au tonomes. Je  regre t te  que  le 
Gouvernement  se  so i t  mont ré 
in f l ex ib le  sur  l ’ au tonomie  en t iè re 
des  ca isses  des  p ro fess ions 
l i bé ra les . Ce l les-c i  von t  ê t re 
p lacées  sous  l ’au to r i té  de  la  Ca isse 
na t iona le  du  rég ime un ive rse l 
v ia  une  convent ion  de  ges t ion , e t 

e l l es  n ’auron t  concrè tement  p lus 
la  l i be r té  de  dé f in i r  l e  n i veau  des 
co t i sa t ions  e t  des  pens ions  pour 
l es  p ro fess ions . À  p résen t , e t 
après  l ’adopt ion  du  p ro je t  de  lo i 
en  p remière  lec tu re  à  l ’Assemblée 
na t iona le  dans  le  cadre  du  49-3, 
l ’UNAPL res te  p lus  mob i l i sée  e t 
v ig i l an te  que  jama is . Nous  su i v rons 
avec  a t ten t ion  les  p rocha ines 
d iscuss ions  e t  déba ts  au  Sénat , 
pu is  l e  re tour  du  tex te  à  l ’Assemblée 
na t iona le . En f in , l ’UNAPL se  p répare 
dé jà  à  in te r ven i r  e t  su i v re  de 
t rès  p rès  la  rédac t ion  des  fu tu res 
o rdonnances  qu i  permet t ron t 
d ’a r t i cu le r  l a  mise  en  œuvre  de 
la  fu tu re  ré fo rme. I l  ne  s ’ag i t 
pas  que  tou t  ce  que  nous  avons 
ob tenu comme amél io ra t ions  so i t 
dé t ru i t  aux  dé tours  d ’amendements 
incons idérés  ou  d ’o rdonnances 
sourno ises . .

dossier central
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Z O O M

D’UNE 
IDÉE-FORCE, 
À LA FORCE 
D’UNE IDÉE 

PAR JEANNICK TARRIÈRE
FONDATRICE DE TRAITS-D’UNION
PRÉSIDENTE DU COMITÉ SCIENTIFIQUE 
DU CRAPS

zoom

L
’idée de justice sociale 
est-elle morte et 
enterrée ? Pour Alain 
Supiot, éminent juriste 
et professeur au 
Collège de France, il 
n’y a rien de plus faux. 
L’aspiration à une 
société plus juste est 
en train de revenir au 
galop, inexorablement, 
tel « le phénix qui renaît 
de ses cendres.  »   
Plus que jamais, cette 
idée nous permet 

de réfléchir à l’après-capitalisme.  Partout 
dans le monde, le déni de justice sociale 
suscite révoltes et récupérations politiques 
ou religieuses. Les pays qui avaient été les 
champions du néolibéralisme n’échappent pas à 
cette rage sourde. Nos concitoyens l’invoquent 
actuellement pour lutter contre la mise en place 
d’un âge pivot, en dessous duquel il ne sera pas 
possible de partir avec une retraite à taux plein.

Formulée pour la première fois, par Alfred 
Fouillée en 1899, dans la Revue des Deux 
Mondes, l’idée de justice sociale a connu, après 
les atrocités de la Seconde Guerre mondiale, une 
fortune peu commune. De nombreux pays en ont 

LA JUSTICE SOCIALE ÉRIGÉE 
PAR NOS CONCITOYENS COMME 
UN PRINCIPE D’ACTION

« LES GRANDES PASSIONS 
FONT LES GRANDES NATIONS » 

DISAIT CARNOT ET AUSSI, 
LES GRANDES IDÉES, SANS 

LESQUELLES, IL N’Y A POINT DE 
GRANDES NATIONS. ÉCARTÉE 

DE L’AGENDA POLITIQUE DEPUIS 
UNE TRENTAINE D’ANNÉE 

PAR DES GOUVERNEMENTS 
ENGAGÉS DANS UNE COURSE 
AU MOINS-DISANT SOCIAL, 
L’IDÉE DE JUSTICE SOCIALE 

RESSURGIT, AUJOURD’HUI, DE 
SES CENDRES. 

CHAPÔ
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fait un fondement constitutionnel de leur 
ordre juridique et s’en servent encore de 
garde-fous, pour revendiquer une juste 
distribution. 

En 1944, la Déclaration de Philadelphie 
a prétendu subordonner à la réalisation 
de la justice sociale internationale «  tous 
les programmes d’action et de mesures 
d’ordre économique et financier  ». En 
1948, la Charte de la Havane prévoyait la 
création d’une Organisation Internationale 
du Commerce (OIC) dont l’une des 
missions aurait été la réalisation des 
objectifs de plein emploi et de relèvement 
du niveau de vie, fixés par la Charte des 
Nations unies. Ses statuts lui enjoignaient 
notamment, de lutter contre les déficits 
des balances des paiements, de favoriser 
la coopération économique et non la 
concurrence entre les États, de promouvoir 
les normes internationales du travail et de 
contrôler le mouvement de capitaux mais 
cette organisation n’a jamais vu le jour, 
car la Charte de la Havane n’a jamais été 
ratifiée.

Faute d’accord des pays riches, la Charte 
des droits et des devoirs économiques 
des États, n’a pas pu être adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations unies, 
le 14 décembre 1974 et fait figure du 
chant du cygne des projets de justice 
sociale internationale, nés de l’après-
guerre.

L’échec répété des projets d’ordre 
international fondé sur la justice sociale 
n’a pas condamné celle-ci à la stérilité 
juridique. Relevant de la responsabilité 

des États, inscrite au fronton des Constitutions 
des pays industrialisés, elle a engagé à la mue 
de ces États. C’est ainsi que dans notre pays, 
cette idée s’est traduite très concrètement par la 
création, de l’État social et de ses trois piliers  : 
le service public, le code du travail et la Sécurité 
sociale.

Si la France s’est inspirée de la Grande-Bretagne 
pour fonder son système de Sécurité sociale à la 
Libération, l’influence de la Mutualité a conduit à 
concevoir la Sécurité sociale non pas comme une 
administration publique dirigée par l’État mais 
comme un lieu de démocratie sociale. Le refus de 
l’étatisation a placé la Sécurité sociale dans un 
tiers secteur qui relève pour l’essentiel du droit 
privé, tout en poursuivant une mission d’intérêt 
général à but non lucratif. Dans les relations 
sociales, comme en matière de Sécurité sociale, 
le modèle français repose sur un ordre public 
social qui laisse une large part d’autonomie des 
individus et des acteurs dans un cadre fixé par 
l’État pour garantir l’intérêt général.

Les politiques conduites depuis une trentaine 
d’années ne se sont pas traduites par une 
privatisation, mais par une étatisation de la 
Sécurité sociale. Tendant à faire disparaître le 
«  tiers secteur  » hérité du consensus de 1945, 
régi par la démocratie sociale et le paritarisme. 
L’étatisation en cours de l’Assurance vieillesse 
est le préalable à la mise en œuvre des 
recommandations formulées dès 1994 par la 
Banque mondiale  : substituer des cotisations 
définies aux prestations définies et irriguer les 
marchés financiers par une épargne retraite 
rendue inévitable par la paupérisation des 
systèmes par répartition. 

Trop souvent relégués au rang «  des gens qui 

ne sont rien  », à des «  pleurnichards  », nos 
concitoyens ont repris cette idée de justice sociale 
pour contester le projet de fixer un âge pivot qui 
se révèle être particulièrement injuste pour les 
40 % de salariés au chômage avant l’âge légal 
de la retraite et injuste pour les personnes qui ont 
commencé à travailler jeunes et qui travaillent 
dur…

Comme Alfred Fouillée, l’opinion publique 
pense la justice sociale en termes d’idée-force. 
Une idée directrice qui, comme la liberté, ou la 
démocratie, exprime leurs idéaux. Un moteur à 
l’action individuelle et collective. L’expression 
de leur attachement viscéral au système de 
Protection sociale, au bien commun. .

zoom

LES POLITIQUES 
CONDUITES DEPUIS 
UNE TRENTAINE 
D’ANNÉES NE 
SE SONT PAS 
TRADUITES PAR 
UNE PRIVATISATION, 
MAIS PAR UNE 
ÉTATISATION DE LA 
SÉCURITÉ SOCIALE. 
TENDANT À FAIRE 
DISPARAÎTRE LE 
« TIERS SECTEUR » 
HÉRITÉ DU 
CONSENSUS DE 
1945.
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zoom

I
maginez un pays dans lequel, il y a 
vingt ans, « une instance indépendante 
et pluraliste d’expertise et de 
concertation chargée  d’analyser et 
de suivre les perspectives à moyen et 
long terme du système de retraite  » 
aurait été créée. Ce pays disposerait 
ainsi d’un outil de concertation et de 
négociation à l’expertise incontestable 
dans l’hypothèse où un Gouvernement 
déciderait de faire évoluer son système 
de retraite.

Cet heureux pays prévoyant c’est la 
France, l’instance est le «  Conseil 

d’orientation des retraites  », le COR.  Créé en 
2000 et placé auprès du Premier ministre, ses 
missions ont été définies par la loi. 

• Décrire les perspectives à moyen et long 
terme des régimes de retraite obligatoires au 
regard des évolutions économiques, sociales 
et démographiques ;

• Apprécier les conditions requises pour 
assurer la viabilité financière à terme de ces 
régimes ;

• Mener une réflexion sur le financement des 
régimes de retraite et en suivre l’évolution ;

• Suivre la situation des retraités, en portant 
une attention particulière aux différences 

Z O O M

À COR PERDU...
PAR PATRICE CORBIN

CONSEILLER MAÎTRE HONORAIRE À LA COUR DES COMPTES

IMAGINEZ UN PAYS DANS LEQUEL, 
IL Y A VINGT ANS, «  UNE INSTANCE 
INDÉPENDANTE ET PLURALISTE 
D’EXPERTISE ET DE CONCERTATION 
CHARGÉE  D’ANALYSER ET DE SUIVRE 
LES PERSPECTIVES À MOYEN ET 
LONG TERME DU SYSTÈME DE 
RETRAITE  » AURAIT ÉTÉ CRÉÉE. CE 
PAYS DISPOSERAIT AINSI D’UN OUTIL 
DE CONCERTATION ET DE NÉGOCIATION 
À L’EXPERTISE INCONTESTABLE DANS 
L’HYPOTHÈSE OÙ UN GOUVERNEMENT 
DÉCIDERAIT DE FAIRE ÉVOLUER SON 
SYSTÈME DE RETRAITE.(...OU 

COMMENT 
REFUSER UNE 

EXPERTISE 
QUAND ELLE 
VOUS GÊNE)
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Le COR ne peut par ailleurs en aucune manière 
être tenu pour responsable de cette attitude du 
Gouvernement.

Une hypothèse serait en revanche que c’est 
justement son expertise qui dérange dans la 
mesure où elle met à mal l’existence d’une 
difficulté de financement de notre système de 
retraite.

Le rapport du COR de 2019 nous dit, en effet, 
qu’en termes de dépenses la situation est sous 
contrôle grâce aux mesures prises il y a 30 ans.

À horizon 2030/2050, la part de la richesse 
nationale consacrée au financement des retraites 
resterait à peu près stable (environ 13,8 % du 
PIB) et cela quel que soit le scénario économique. 
Ce constat rassurant s’explique par deux 
phénomènes agissant en sens inverse, d’une part 
la poursuite du vieillissement de la population et 
donc de la dégradation du rapport entre cotisants 
et retraités, mais d’autre part une progression de 
la pension moyenne de l’ensemble des retraités 
moins rapide que le revenu d’activité moyen (cela 
ne signifie pas que les retraites vont diminuer en 
valeur absolue mais que l’écart avec le revenu 
d’activité va se creuser).

En revanche, la situation est plus compliquée du 
côté des ressources, et plus particulièrement de 
la part des ressources du système de retraite 
provenant du budget de l’État via, soit un certain 
nombre de régimes spéciaux dont l’état assure 
l’équilibre, soit en tant qu’employeur.

Ces ressources qui représentaient, en 2018, 
27 % du total ne relèvent pas de la logique du 
financement d’un système de retraite mais de la 
simple gestion du budget de l’État (évolution du 
salaire des fonctionnaires et de leur nombre…) 

sauf qu’à un moment donné ces politiques 
publiques ont une répercussion sur le système 
de retraite. Plus les économies sont importantes 
en matière de rémunération des agents publics,  
plus la masse salariale se contracte (et donc 
avec un effet positif pour le budget de l’État : une 
moindre dépense) plus le solde global du système 
de retraite se trouve dégradé et fait apparaitre 
un déficit que le COR estime, à horizon 2030, 
entre -0,3 % et -0,7 % du PIB. Il s’agit là d’un 
déficit très particulier que l’on pourrait presque 
qualifier de vertueux dans la mesure où il est la 
contrepartie d’une économie budgétaire.

En temps normal cette prévision de déficit ne 
soulèverait pas d’inquiétudes particulières 
mais, dans le contexte d’une réforme annoncée 
des régimes de retraite, les projections du COR 
posent avec acuité la question de savoir si les 
réformes annoncées peuvent être mises en œuvre 
à coût constant, c’est-à-dire en respectant les 
grands équilibres dessinés par ces projections  : 
beaucoup en doutent.

À titre d’exemple, la modification évoquée de 
l’indexation des cotisations retraite sur les 
salaires et non plus comme actuellement sur les 
prix aboutirait à un déficit majeur du système de 
retraite.

La réforme des régimes spéciaux est un autre 
exemple  ; il faut en effet convaincre les agents 
publics d’accepter une modification de leur 
système de pension, ce qui aura nécessairement 
un coût  ; il faudrait en effet intégrer les primes 
des fonctionnaires dans le calcul de leur pension 
ou augmenter le salaire des enseignants ou 
trouver des modes de passage d’un mécanisme 
à un autre qui ne soit pas trop pénalisant pour les 
intéressés. .

entre les femmes et les hommes ;
• Produire, chaque année avant le 15 juin, 

un rapport annuel sur les évolutions et 
perspectives des retraites en France, fondé 
sur des indicateurs de suivi et de pilotage 
visant à mesurer l’adéquation du système à 
ses objectifs ;

• Participer à l’information sur le système de 
retraite et les effets des réformes conduites 
pour garantir son financement.

Le Conseil d’orientation des retraites est 
exemplaire dans sa 
composition et ses modes 
de fonctionnement. Composé 
de  :  8 parlementaires (4 
députés, 4 sénateurs) 16 
représentants des partenaires 
sociaux (dont l’UNAPL et la 
FNSEA), 8 représentants des 
Administrations (Budget, 
INSEE, France Stratégie…) et 
6 personnalités qualifiées. 

Les méthodes de travail du COR 
sont également remarquables, 
il détermine librement son 
programme annuel de travail 
et formule ses analyses et ses 
recommandations dans des 
rapports qu’il remet au Premier 
ministre et les communique 
ensuite à l’Assemblée nationale et au Sénat. Ces 
rapports sont ensuite rendus publics.

Enfin la qualité de ses travaux n’a jamais été 
remise en cause. Depuis 20 ans le COR remet 
chaque année au Premier ministre un rapport 
sur les perspectives du système de retraite 
et aborde à chaque fois un point particulier. 

À titre d’exemple le rapport du COR de 2006 
traitait des perspectives en 2020 et 2050  ; 
celui de 2010  :  «  Annuités, points ou comptes 
notionnels ? Options et modalités techniques » ; 
celui de 2015 : « Les retraités : un état des lieux 
de leur situation en France  » et celui de 2019 
« Perspectives des retraites en France à l’horizon 
2030 ».

Alors que le pays et le Parlement s’affrontent 
sur le texte portant sur la réforme des retraites, 
on ne peut que s’étonner et regretter que cet 

organisme, par construction lieu 
d’expertise et de dialogue, ait 
tout simplement disparu, au profit 
d’une nouvelle administration 
créée autour de Monsieur 
Delevoye par le Gouvernement. 

N’aurait-il pas été de bonne 
politique, compte tenu des travaux 
antérieurs, de la légitimité et de la 
composition du COR de lui confier 
le soin de rassembler tous les 
éléments nécessaires pour une 
telle réforme et de conduire les 
négociations ? Non content d’avoir 
délibérément décidé d’ignorer le 
COR, le Gouvernement a choisi 
de mettre un terme à son activité, 
l’un des articles du projet de loi 
prévoyant sa dissolution. Ne 

pas utiliser l’expertise dont on dispose sur un 
sujet aussi complexe et délicat que le système 
de retraite est une double faute, technique et 
politique, qui explique, notamment, le sentiment 
partagé par une large partie de l’opinion, de 
l’impréparation et de l’amateurisme à l’œuvre 
dans la réforme en cours.

zoom

NE PAS UTILISER 
L’EXPERTISE DONT 
ON DISPOSE SUR 
UN SUJET AUSSI 
COMPLEXE ET 
DÉLICAT QUE 
LE SYSTÈME DE 
RETRAITE EST UNE 
DOUBLE FAUTE, 
TECHNIQUE ET 
POLITIQUE
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et  l eu r  déve loppement  sp i r i tue l 
dans  la  l i be r té  e t  l a  d ign i té , dans 
la  sécur i té  économique  e t  avec  des 
chances  éga les   » . La  Déc la ra t ion 
posa i t  a lo rs  l es  bases  d ’une 
jus t i ce  soc ia le  in te rna t iona le  e t 
a f f i rma i t  avec  fo rce  l ’éga le  d ign i té 
des  Hommes, l es 
cond i t i ons  de  v ie 
des  t rava i l l eu rs 
devan t  ê t re  p r i ses 
en  cons idéra t ion 
pour  une  jus t i ce 
soc ia le  e f fec t i ve . 

La  Déc la ra t ion 
en tend donner  un 
sou f f l e  nouveau au 
mandat  soc ia l  de 
l ’O IT. E l l e  é tend  son 
champ d ’ac t ion  en 
a f f i rmant  avec  fo rce 
la  p lace  cen t ra le 
de  l ’Homme, 
s ’opposant  a ins i  aux 
v i s ions  économiques 
de  l ’époque qu i 
ins t i tua ien t  l e 
p r imat  du  cap i ta l 
su r  l es  ind i v idus . 
Le  tex te  met  a ins i  en  exergue  la 
nécess i té  pour  l ’O IT  d ’examiner 
e t  de  cons idére r, à  l a  lumiè re 
de  ce t  ob jec t i f  fondamenta l 
qu ’es t  l a  jus t i ce  soc ia le , dans  le 
domaine  in te rna t iona l ,   «  tous  les 
p rogrammes d ’ac t ion  e t  de  mesures 
d ’o rd re  économique  e t  f i nanc ie r   » .

Dans  ce t te  op t ique , tou tes  les 
mesures  économiques  e t  f i nanc iè res 
do i ven t  concour i r  à  l a  réa l i sa t ion 
de  ce t  ob jec t i f  de  jus t i ce  soc ia le 

e t  ê t re  cons idérées  comme des 
moyens  mis  au  ser v ice  des  Hommes 
e t  non  comme une f in  en  so i . La 
Déc la ra t ion  a  voca t ion  à  insp i re r 
l a  po l i t i que  de  ses  membres  e t  a 
d ’a i l l eu rs  condu i t  dans  la  ma jeure 
par t i e  des  pays  indus t r ie l s  à  une 

mue des  É ta ts  par 
l a  mise  en  oeuvre , 
no tamment , de 
sys tèmes de 
Sécur i té  soc ia le .

L’espr i t  du  tex te 
g r a n d e m e n t 
marqué  par 
Rooseve l t , se 
re t rouvera  dans 
tou tes  les  g randes 
d é c l a r a t i o n s 
d ’ a p r è s - g u e r r e , 
no tamment  dans 
la  Déc la ra t ion 
Un ive rse l l e  des 
Dro i t s  de  l ’Homme. 
Hé las  le  na tu re l 
revenant  tou jours 
au  ga lop , l ’ espr i t 
de  ces  p r inc ipes 
sera  na tu re l l ement 

dévoyé  par  l e  dép lo iement  de  la 
doc t r ine  u l t ra- l ibé ra le  aux  É ta ts-
Un is  e t  au  Royaume-Un i  dans  les 
années  1980, e t  qu i  par  l a  su i te 
s ’es t  déve loppée  dans  les  pays 
occ iden taux . La  mond ia l i sa t ion  a 
de  fac to  imposé  la  concur rence 
comme un abso lu  p lané ta i re , l e 
concept  de  marché  ouver t  s ’es t 
a lo rs  imposé  sous  l ’ég ide  des 
p r inc ipes  énoncés  par  l ’OMC. 
Les  É ta ts  on t  a lo rs  é té  con t ra in ts 
de  se  soumet t re  à  des  règ les  de 

le portrait

LA DÉCLARATION DE 
PHILADELPHIE  

PAR ANAÏS FOSSIER
CHARGÉE D’ÉTUDES AU CRAPS

PORTRAIT

I l aura fa l lu  deux  guer res , l a  p remière 
qua l i f i ée  de  boucher ie , l a  seconde d ’apoca lypse 
pour  oser  penser  un  nouve l  o rd re  mond ia l 
fondé  sur  l a  Ra ison . Pour  oser  un  par i  fou . Pour 
p ré tendre  sér ieusement  é rad iquer  de  la  p lanè te 
le  t r ip t yque  maud i t  : v io lence , barbar ie , génoc ide . 
Pour  imposer  tou t  s imp lement  l a  jus t i ce  e t  l e 
d ro i t . Pour  é r ige r  l a  d ign i té  humaine  en  dogme. 
Le  t rava i l  appréhendé non  p lus  comme un 
asser v i ssement  ma is  comme un épanou issement .

Les  ense ignements  t i rés  de  la  P remière  Guer re 
mond ia le  pu is  de  la  Seconde auron t  donc  mis  en 
év idence  qu ’une  «  pa i x  un i ve rse l l e  e t  durab le  ne 
peu t  ê t re  fondée  que  sur  l a  base  de  la  jus t i ce 
soc ia le   » . 

C ’es t  a ins i  que  le  10 ma i  1944, so i t  que lques 
sema ines  seu lement  avan t  l e  débarquement  a l l i é 
en  Normand ie , é ta i t  adoptée  par  l es  dé légués 
t r ipa r t i t es  des  41 pays  membres  de  l ’O IT  à 
Ph i lade lph ie  la  «  Déc la ra t ion  des  bu ts  e t  ob jec t i f s 
de  l ’o rgan isa t ion  in te rna t iona le  du  t rava i l   »  don t 
l es  p r inc ipes  c laqua ien t  comme un dé f i  à  un 
s ièc le  de  la  démesure  : «   l e  t rava i l  n ’es t  pas  une 
marchand ise   »… «   tous  les  ê t res  humains , que ls 
que  so ien t  l eu r  race , l eu r  c royance  ou  leur  sexe , 
on t  l e  d ro i t  de  poursu i v re  leur  p rogrès  matér ie l 

IL AURA FALLU 
DEUX GUERRES, 
LA PREMIÈRE 
QUALIFIÉE DE 
BOUCHERIE, 
LA SECONDE 
D’APOCALYPSE 
POUR OSER 
PENSER UN 
NOUVEL ORDRE 
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fonc t ionnement  s im i la i res  à  ce l l es 
des  en t repr i ses  qu i  opèren t  sur 
des  marchés  concur ren t ie l s , n ian t 
de  fa i t  l es  p r inc ipes  human is tes  e t 
soc iaux  p romus par  l a  Déc la ra t ion . 
Le  low cos t  é ta i t  né   !

Bien que cette dernière n’ait pas 
obtenu de véritable portée pratique (et 
surtout pas dans 
les pays en voie 
de développement, 
c’est-à-dire là où 
les populations en 
ont le plus besoin !), 
la Déclaration n’en 
demeure pas moins 
actuelle, moderne, 
reconnue dans 
ses fondements. 
Aujourd’hui, en 
France, (et plus 
généralement dans 
toute l’Europe 
occidentale) celui 
qui hier encore était 
considéré comme 
le gardien et le 
garant de la justice 
sociale - l’État - 
fort des «  Trente 
Glorieuses  », 
doit faire face 
désormais à la 
défiance d’un 
nombre sans 
cesse croissant 
de concitoyens. Les revendications 
en matière de justice sociale sont 
fortes, le rejet du tout-marché, de 
la prééminence de l’Économie sur le 
Social tout autant. Des voix s’élèvent 
avec force pour dénoncer les excès 
capitalistes et plus généralement néo-
libéraux, la domination de l’Économique 

au détriment des valeurs humanistes, 
au détriment de l’environnement. Les 
individus, aujourd’hui comme hier se 
méfient du marché et craignent les 
conséquences d’un individualisme 
extrême.

Au sein de la population on aspire 
à «  autre chose  », à plus de justice 

sociale, à plus de 
solidarité, comme 
l’a mis en lumière 
le climat tendu 
de la réforme des 
retraites, pourtant 
présentée comme 
une ambition de 
justice sociale… 
L’on constate alors 
que le sentiment 
que l’organisation 
sociale est injuste 
- de plus en plus 
f r é q u e m m e n t 
dénoncé - est 
grandissant. 

Aspirations qu’il 
ne s’agira pas 
d’ignorer car 
comme le rappelle 
Alain Supiot 
«  lorsqu’elle est 
niée et bafouée, 
l’aspiration à la 
justice resurgit 
sous des formes 

qui sont rarement raisonnées et 
policées  ». Et actuellement, la France, 
comme nombre de pays, fait face à un 
mécontentement, parfois latent mais 
bien présent, qui parcourt la population 
à l’instar d’une onde de choc : contre 
les injustices soc ia les , con t re  les 
inéga l i tés  devenues  c r ian tes , 

con t re  l ’ i nac t ion  des  «   é l i t es   » 
pour  p réser ver  l ’ env i ronnement . . .
E t  do i t  d ’au t re  par t  appor te r  une 
réponse  au  dé l i t ement  de  son 
Pac te  répub l i ca in , au  dé l i t ement  de 
son  l i en  soc ia l , don t  l a  P ro tec t ion 
soc ia le  n ’es t  p lus  cons idérée 
comme le  p r inc ipa l  vec teur.

L’en jeu  es t  cap i ta l  : cons t ru i re 
un  nouveau modè le  soc ia l 
économiquement  v iab le , généra teur 
d ’un  l i en  soc ia l  fo r t . En  p remier  l i eu , 
i l  es t  u rgen t  de  rep lacer  l ’ ob jec t i f 
de  jus t i ce  soc ia le  au  coeur  de  la 
po l i t i que  na t iona le  e t  de  repenser 
l e  l i bé ra l i sme, que  73% des 
f rança is  es t iment  en  c r i se 1. Car, 
comme l ’a f f i rma i t  l a  Déc la ra t ion 

de  Ph i lade lph ie  «   l a  pauvre té  où , 
qu ’e l l e  ex i s te , cons t i tue  un  danger 
pour  l a  p rospér i té  de  tous  » . I l  n ’es t 
donc  pas  sans  in té rê t , l o in  s ’en 
fau t , de  renouer  avec  les  p r inc ipes 
qu i  on t  insp i ré  la  Déc la ra t ion , 
pour  t rouver  de  nouve l les  vo ies  de 
réa l i sa t ion  de  la  jus t i ce  soc ia le , 
économiquement  sou tenab les… Un 
monde avec  une  c ro issance  mo l le 
l e  permet- i l   ?  .

le portrait

LA 
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LA FIN DU SOCIAL 
BASHING ? 
PAR HERVÉ CHAPRON
MEMBRE DU COMITÉ DIRECTEUR DU CRAPS
EX DGA DE PÔLE EMPLOI

PAROLE D’EXPERTS

heure  es t  à  l ’u rgence , à  la 
per t inence  des  déc is ions , 
à  l a  nob lesse  de  l ’ac t ion , à 
l ’ exempla r i té  de  la  Na t ion…

L’heure  es t  à  l a  g randeur  du 
dévouement  e t… au pognon 
so l ida i re   !  L’heure  du  pognon 
de  d ingue  es t  paradoxa lement 
venue  !

«  Ce  que  révè le  d ’o res  e t  dé jà 
ce t te  pandémie , c ’es t  que  la 
san té  g ra tu i te  sans  cond i t i on 
de  revenu, de  parcours  ou 
de  p ro fess ion , no t re  É ta t -
p rov idence  ne  son t  pas  des 
coû ts  ou  des  charges  ma is 
des  b iens  p réc ieux , des  a tou ts 
ind ispensab les  quand le 
des t in  f rappe . Ce  que  révè le 

ce t te  pandémie , c ’es t  qu ’ i l  es t  des 
b iens  e t  des  ser v ices  qu i  do i ven t 
ê t re  p lacés  en  dehors  des  lo i s  du 
marché  » 1.

«   Sous  p ré tex te  d ’une  de t te 
insou tenab le  e t  paradoxa lement 
d ’une  cer ta ine  concept ion  de  la 
jus t i ce  soc ia le , no t re  modè le  de 
Pro tec t ion  soc ia le  é ta i t , pas  à  pas , 
remis  en  cause . Anc ien  monde 
ou  nouveau monde, peu  impor te , 
l ’ essen t ie l  n ’es t  pas  là  !  La  p ress ion 
d ’une  mond ia l i sa t ion  perçue  comme 
dévoran te , ce l l e  auss i  d ’une  Europe 
l i bé ra le  non  encore  to ta lement 
acceptée  fa i sa ien t  l eu r  œuvre…

La Pro tec t ion  soc ia le , hér i tée 
de  l ’ imméd ia t  après-guer re , 
appara issa i t  comme sur v i vance 
d ’un  au t re  s ièc le…  » 2. Oub l iés 
les  P ie r re  Laroque, l es  Ambro ise 

Cro i za t . Oub l iés  ceux  qu i  pendant 
70 ans  se  son t  voués  à  c réer, à 
an imer, à  amé l io re r  un  sys tème de 
Pro tec t ion  soc ia le  te l l ement  év iden t 
qu ’ i l  appara issa i t  na tu re l , te l l ement 
na tu re l  que  le  c r i t i quer  donna i t 
des  a l lu res  d ’exper t , con fé ra i t  une 
cer ta ine  é légance  de  pensée…

Les tê tes  de  sér ie  de  l ’ENA jugea ien t 
l e  soc ia l  accesso i re . Seu le  l ’éco le 
de  guer re  dénommée dans  leur 
j a rgon  Bercy  pouva i t  pe rmet t re  à 
leur  ta len t  de  s ’épanou i r  au  p ro f i t 
de  la  co l l ec t i v i té  na tu re l l ement  e t 
é te rne l l ement  reconna issan te  ; 
te l l ement  reconna issan te  qu ’ i l s  on t 
vu  là  une  demande.

Ma is , ce t te  excep t ion  f rança ise , 
ce  sys tème de  Pro tec t ion  soc ia le 
«   Bruxe l l es  le  t rouve  t rop  coû teux . 
Les  f rança is , ceux  d ’en  bas , t rop 

Ce que révèle d’ores et déjà cette 
pandémie, c’est que la santé 

gratuite sans condition de revenu, de 
parcours ou de profession, notre État-
providence ne sont pas des coûts ou 
des charges mais des biens précieux, 
des atouts indispensables quand le 
destin frappe. Ce que révèle cette 

pandémie, c’est qu’il est des biens et 
des services qui doivent être placés 

en dehors des lois du marché1

MICHEL MONIER
MEMBRE DU CRAPS
EX DGA DE L’UNEDIC L’

1 PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. ALLOCUTION DU 12 MARS 2020.
2 PENSER LE SOCIAL AU XXIe SIÈCLE ». OUVRAGE À PARAÎTRE. MICHEL MONIER ET HERVÉ CHAPRON.
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i n jus te , en  tou t  é ta t  de  cause 
de  p lus  en  p lus  ine f f i cace , 
sans  pour  au tan t  dé f in i r 
ce  que  sera i t  l ’ e f f i cac i té 
op t imum » . 3 

Dé t r i co tez 4 d i sa ien t -
i l s   ?  Sa le té  de  pauvres 5  ! 
Pouva i t -on  en tendre 
sans  t rop  savo i r  s ’ i l 
s ’ag issa i t  de  l ’express ion 
d ’une  conv ic t i on , d ’une 
p la i san te r ie  dou teuse  ou 
d ’un  rappe l  cu l tu re l   !

Le  Po l i t i que , empêt rée 
dans  une  c r i se  économique 
pensée  comme tempora i re 
depu is  p lus  de  40 ans , en 
sacra l i san t  l ’ i ns tan t  e t  non 
la  perspec t i ve , en  oub l ian t 
que  l ’ i n té rê t  généra l  n ’es t 
pas  somme des  in té rê ts 
par t i cu l i e rs , n ’aura i t - i l  pas , sans 
le  d i re  e t  peu t -ê t re  sans  le  vou lo i r 
v ra iment , dé jà  dé t r i co té .

Le  réve i l  es t  b ru ta l . L’épreuve  a 
commencé…

L’heure  du  b i l an , s i  e l l e  es t 
inconnue, à  n ’en  pas  dou te r, 
a r r i ve ra . A lo rs  l es  incon tournab les 
ne  dev ron t  pas  ê t re  con tournés   !

D ‘abord  le  d ia logue  soc ia l . 
«   Ins t rument  du  “gra in  à  moudre” , 
de  la  cons t ruc t ion  du  l i en  soc ia l , du 
p rogrès  soc ia l  e t  en  même temps 
thérap ie  de  c r i se , l e  d ia logue  soc ia l 
é ta i t  depu is  p lus  de  70 ans , po in t 
de  dépar t  e t  about i ssement  d ’une 
démocra t ie  soc ia le  à  la  f rança ise . 
Un  to tem.

Dans  sa  ve rs ion  XX e s ièc le , ce l l e 
des  Tren te  G lo r ieuses , i l  a  d i sparu 
au  n i veau  na t iona l  pour  n ’ê t re  p lus 
qu ’un  e rsa tz  don t  on  par le  comme 
d ’un  gadget , qu ’on  ac t ionne  comme 
un a l ib i  pour  mieux  l ’ i gnore r… Un 
d ia logue  soc ia l  mutan t  pour  une 
Pro tec t ion  soc ia le  new- look  !  Le 
d ia logue  soc ia l  s ’ imposa i t  comme 
le  moyen sans  leque l  l a  démocra t ie 
po l i t i que  ne  peu t  assure r  à  la  fo i s 
l ’ épanou issement  ind i v idue l  e t 
l e  p rogrès  co l l ec t i f . L’É ta t , qu ’ i l 
p renne  le  nom de  Prov idence , 
d ’Édredon ou  de  Nounou, j oua i t 
l e  rô le  du  g rand f rè re , su r ve i l l an t 
d ’un  œi l  a t ten t i f  e t  que lque fo is 
désapproba teur, l es  t ravaux  de 
ces  corps  in te rméd ia i res  qu i  l e 
déchargea ien t  de  responsab i l i t és 
qu i  au  f i l  du  temps, s i tua t ion 
économique  ob l ige , devena ien t 
souvent  impopu la i res .

A lo rs , nouveau code  du  t rava i l 
adop té  par  o rdonnance , p rocédé 
bonapar t i s te  n ian t  tou t  d ia logue 
qu ’ i l  so i t  soc ia l  ou  lég is la t i f . Le 
cap i ta l  humain , tou t  comme le 
cap i ta l  mach ine , fa i t  l ’ ob je t  de 
p rov is ions  pour  dépréc ia t ion  avec 
la  barémisa t ion  des  indemni tés  de 
l i cenc iement   » 6…

«  Ques t ion  Assurance  chômage les 
apparences  son t  sauves  pu isqu ’une 
négoc ia t ion  dans  ce  dern ie r  bas t ion 
du  par i ta r i sme “pur” a  b ien  eu 
l i eu . Ma is  e l l e  n ’a  pas  respec té 
une  le t t re  de  cadrage , a l ib i  à  l a 
p r i se  en  ma in  de  l ’É ta t . Ag i r  face 
à  l ’ i nsou tenab i l i t é  de  la  de t te , qu i 
pour ra i t  s ’ y  opposer  qu i t te  à  ne 
pas  vo i r  l e  tour  de  passe-passe 
t rans fo rmant  l es  con t r ibu t ions 
d ’Assurance  chômage en  CSG  ! 

A lo rs , ensu i te , nouve l l e  a rch i tec tu re 
pour  un  sys tème de  re t ra i te  don t 
l ’ aven i r  se ra i t  compromis . Ma lg ré 
deux  ans  de  négoc ia t ion  don t 
personne ne  se  souv ien t , l e  passage 
à  l ’ac te  s ’avère  dou loureux . Le 
d ia logue  soc ia l  deva i t  a lo rs  se 
sub l imer  à  t ravers  une  con fé rence 
de  f inancement . D ’a l ib i  l o rs  de  la 
ré fo rme de  l ’Assurance  chômage, 
l e  d ia logue  soc ia l  p récon t ra in t  mute 
en  u l t ime recours . De  p réa lab le 
dans  l ’anc ien  monde, i l  dev ien t 
roue  de  secours  dans  le  nouveau.

Ensu i te  encore  la  démocra t ie 
soc ia le . 49-3, o rdonnances , 
p rocédures  d ’u rgence , non-
compensa t ion  budgéta i re  des 
a l l ègements  e t  exonéra t ions  de 
“charges  soc ia les” e t  encore 
“ feu i l l es  de  rou te” coupant  cour t 
aux  négociations interprofessionnelles : 

l a  technocra t ie  a  dégus té  en  f in 
gourmet , par  pe t i t s  morceaux , l a 
démocra t ie  soc ia le , qu i  t rop  souvent 
a  ma ladro i tement  man i fes té  e t 
que lque fo is  sur- joué  » 7.

Les  choses  se  son t  récemment 
accé lé rées  e t  l e  bu t , non  avoué , 
sembla i t  a t te in t  : l e  b ras  a rmé 
de  l ’É ta t , ce t te  fo rmidab le 
admin is t ra t ion , ce l l e  que  le  monde 
en t ie r  nous  env ie , es t  désorma is 
par tou t , au  cen t re  du  jeu . E l l e  es t 
tou t  à  l a  fo i s , normat i ve , régu la t r i ce , 
opéra teur. E l l e  magn i f i e  son  rô le 
de  percep teur  qu ’e l l e  jus t i f i e  par 
un  a r t  consommé de  la  dépense 
pub l ique .

E t  en f in , l e  f inancement . Par 
ré fo rmes success i ves , par  rus t ines 
budgéta i res , par  l i gnes  Mag ino t 
e t  au t res  p lacebos  qu ’e l l e  nomme 
“p lans” , par  souc i  tan t  de  la 
compét i t i v i t é  de  l ’appare i l  p roduc t i f 
que  par  con t ra in te  du  pouvo i r 
d ’acha t  des  ménages , l e  t rava i l 
n ’es t  p lus  la  source  du  f inancement 
du  soc ia l . L’ impôt  e t  l es  taxes , une 
CSG modu lab le , a jus tab les  au  p lus 
p rès  on t  p r i s  l e  re la i . Pour  ceux  qu i 
déc iden t , l a  chose  es t  t ransparen te , 
e l l e  s ’ impose  pu isqu ’ i l  s ’ag i t  de 
p ré lèvements  ob l iga to i res . Depu is 
que  l ’on  cons ta ta i t , en  1974 que 
l ’on  n ’ava i t  pas  de  pé t ro le , ma is  des 
idées , i l  es t  un  fa i t  i ncon tes tab le  : 
des  idées , i l  y  en  a  eu  e t  i l  y  en  a 
tou jours .

Avec  le  mant ra  des  p ré lèvements 
ob l iga to i res , tou t  es t  d i t  !  I nu t i l e 
que  des  obser va teurs  s ’épu isen t 
en  va in  à  rappe le r  l es  p r inc ipes 
a f f i rmés  en  1945, à  sou l igner 
qu ’en  s ’é lo ignant  du  modè le 

Ensuite encore la démocratie 
sociale. 49-3, ordonnances, 
procédures d’urgence, non-

compensation budgétaire des 
allègements et exonérations 

de “charges sociales” et 
encore “feuilles de route” 

coupant court aux négociations 
interprofessionnelles : la 

technocratie a dégusté en fin 
gourmet, par petits morceaux, 
la démocratie sociale, qui trop 

souvent a maladroitement 
manifesté et quelquefois sur-joué.

3 « PENSER LE SOCIAL AU XXIe SIÈCLE ». OUVRAGE À PARAÎTRE. MICHEL MONIER ET HERVÉ CHAPRON
4 DENIS KESSLER. CHALLENGES. 4 OCTOBRE 2007.
5 LA TRAVERSÉE DE PARIS. CLAUDE AUTANT-LARA. 1956.

6 « LES ÉCHOS. « DIALOGUE SOCIAL : EXTENSION DU DOMAINE DE L’ÉTAT ». 31/01/2020. MICHEL MONIER ET HERVÉ 
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b ismarck ien  pour  épouser  un  ava ta r 
bever idg ien , c ’es t  b ien  davan tage 
d ’un  changement  copern ic ien  à 
connota t ion  cu l tu re l l e  don t  i l  s ’ag i t 
que  d ’un  changement  de  pos tu re 
comptab le .

Parce  que  mises  en  p lace  par 
touches  success i ves , ces  mesures 
tou tes  gu idées  par  un  ob jec t i f 
p r inc ipa lement  comptab le  -  y 
compr is  l a  réduc t ion  du  temps de 
t rava i l  qu i  n ’ava i t  pour  bu t  in  f ine 
que  de  par tager  l e  t rava i l  sans  pour 
au tan t  l ’ augmenter, pour  d im inuer 
mécan iquement  l e  chômage, -  on t 
permis  l ’év i tement  de  l ’exerc ice 
d idac t ique  ind ispensab le  au 
changement . A lo rs , pourquo i 
s ’é tonner  que  la  rue  redev ienne , 
après  les  mi l l i a rds  ob tenus  par  l es 
G i le ts  j aunes , l ’Agora  du  nouveau 
monde. 8

En f in  a r rê tons  d ’opposer 
sys témat iquement  Cap i ta l  e t  soc ia l . 
C ’es t  un  d i vo rce  à  ne  pas  p rononcer 9. 
La  soc ié té  f rança ise  n ’es t  pas 
l i bé ra le , e l l e  es t  “soc ia l i sée” . Année 
après  année  “ l ’É ta t  édredon é tou f fe 
un  peu  p lus  l ’É ta t  réga l ien  ! ” . Pour 
passer  ce t te  c r i se , l e  coup le  cap i ta l 
-  soc ia l  en  gu ise  de  thérap ie  do i t 
admet t re  en  même temps les  deux 
lég i t im i tés  que  son t  ce l l e  de  la 
“sou tenab i l i t é  budgéta i re” e t  ce l l e 
de  la  “sou tenab i l i t é  soc ia le” .

L’équa t ion  économique  change : 
p lus  de  cap i ta l , peu t -ê t re  mo ins  de 
t rava i l  sa la r ié . I l  f au t  a lo rs  so r t i r  de 
“ l ’économisme” hér i té , i l  f au t  so r t i r 
de  l ’ i r ra t i ona l i t é  des  ch i f f res  pour 
se  con f ron te r  à  l a  ra t iona l i t é  des 
fa i t s .

L’É ta t  ne  peu t  pas  tou t  e t  n ’en  peu t 
ma is  depu is  l ong temps. I l  ne  fa i t 
que  red is t r ibuer. Ag issan t  comme 
in te rméd ia i re  en t re  le  cap i ta l  e t  l e 
social, “il prend sa com’” au passage : 
ce l l e  du  coû t  du  ser v ice  pub l i c . E t 
c ’es t  pour  ce la  qu ’ i l  do i t  s ’ imposer 
des  ga ins  de  p roduc t i v i té  sau f  à 
amputer  au-de là  de  l ’acceptab le  la 
ressource  pour  l e  se r v ice  au  pub l i c .

En  réa l i t é  ce  n ’es t  pas  le 
cap i ta l i sme qu ’ i l  f au t  ré inven te r, 
c ’es t  re t rouver  l es  rac ines  du 
l i bé ra l i sme 10. La  c ro issance  par 
l e  p rogrès , l a  consommat ion  de 
masse  comme l i en  soc ia l  subs t i tué 
au  t rava i l , on t  fa i t  oub l ie r  que  Adam 
Smi th , avan t  I a  “Recherche  sur  l a 
na tu re  e t  l es  causes  de  la  r i chesse 
des  na t ions” , nous  ense igna i t  l a 
“Théor ie  des  sen t iments  moraux”   ! 
Rappe lons-nous  les  t ro i s  pass ions 
de  Smi th , don t  l a  p remière , l a 
“pass ion  soc ia le” , es t  l e  souc i  de 
l ’ i n té rê t  commun.

Rappe lons-nous  éga lement  que 
le  Père  du  l i bé ra l i sme, Smi th , se 
mont ran t  par- là  p lus  rad ica l  que 
P ike t t y, en t revoya i t  “des  degrés 
d ’absurd i té  e t  d ’ inconvenance 
dans  la  condu i te  du  Souvera in 
(qu i )  au to r i sen t  l a  rés is tance  des 
su je ts”   !

A ins i , s i  “ la  ra i son  d ’ê t re” de 
l ’En t repr i se  e t  l e   “vo le t  soc ia l ” 
son t  b ien  les  rémin iscences  de  ces 
sen t iments  moraux ,   par ions  a lo rs 
qu ’ i l s  con t r ibuent  à  redé f in i r  l e 
“po in t  de  convenance”   qu i  fondera 
le  nouveau l i en  soc ia l .

Nous  ne  v i vons  r ien  d ’au t re 

qu ’une  fo rmidab le  t rans i t i on , 
une  fo rmidab le  révo lu t ion… for t 
semblab le  à  ce l l e  de  la  f in  du 
X IX e s ièc le . L’ indus t r ia l i sa t ion , l a 
mach in isa t ion  ava ien t  fa i t  v ide r  l es 
campagnes  e t  fa i t  na î t re  l ’ ouv r ie r, 
l e  chômage e t  l a  paupér i sa t ion .

La  révo lu t ion  d ’au jourd ’hu i , ce l l e 
de  la  numér isa t ion , de  l ’ IA  e t  des 
p la te fo rmes, fa i t  de  même  : l es 
mét ropo les  semblen t  achever  de 
déser t i f i e r  l es  te r r i t o i res , l es  au to-
en t repreneurs  son t  l es  nouveaux 
journa l i e rs . No t re  modè le  soc ia l 
s ’essou f f l e  dans  une  course  à 
la  répar t i t i on , à  l ’ ass is tance 
un ive rse l l e  qu i  j ama is  n ’aura 
rédu i t  l es  inéga l i tés  de  dépar t . 
Les  po l i t i ques  mises  en  oeuvre , 

ce l l es  des  bo î tes  à  ou t i l s 
e t  des  dér i so i res  rus t ines , 
son t  i r réméd iab lement 
dépassées . À  l ’év idence 
la  révo lu t ion  bou leverse 
en  p ro fondeur  les 
rappor ts  au  t rava i l  e t  à 
l ’ en t repr i se  ma is  auss i  l es 
log iques  ins t i tu t i onne l les 
e t  l es  régu la t ions 
convent ionne l les .

La  pandémie  joue , à 
l ’ év idence , comme un 
fac teur  accé lé ra teur 
d ’une  p r i se  de  consc ience 
nécessa i re . 

A lo rs , ou i  à  l ’ év idence  i l 
f au t  reven i r  aux  p r inc ipes 
du  l i bé ra l i sme. I l  f au t  y 
reven i r  pour  ce  qu ’ i l s  nous 
ense ignent  :   “Assurément , 
aucune soc ié té  ne  peu t  ê t re 
f l o r i ssan te  e t  heureuse  s i 
l a  par t i e  de  lo in  l a  p lus 
g rande  de  ses  membres 

es t  pauvre  e t  m isérab le” . I l  f au t  y 
reven i r  en  se  souvenant  auss i  que 
“ l ’ i n te r ven t ion  red is t r ibu t r i ce  du 
Souvera in  t rouve  une  l im i te , ce l l e 
de  ne  pas  por te r  p ré jud ice  à  des 
c i toyens  en  é tan t  b ienve i l l an t  avec 
d ’au t res” .

Vo i l à  donc  les  va r iab les  de 
l ’équa t ion  qu ’ i l  f au t , à  nouveau, 
résoudre   : l a  nécessa i re  Pro tec t ion 
soc ia le  e t  l e  n i veau  acceptab le  de 
red is t r ibu t ion .

La  nécessa i re  Pro tec t ion  soc ia le 
parce  que , dans  le  concept  de 
p roduc t ion  e t  p lus  encore  dans  ce lu i 
de  ser v ice , l e  cap i ta l  l ’ a  tou jours 
empor té  sur  l e  t rava i l  imposant  de 

arrêtons d’opposer 
systématiquement 
Capital et social. 

C’est un divorce à 
ne pas prononcer. 

La société 
française n’est pas 

libérale, elle est 
“socialisée”.

8 LES ÉCHOS. « NOUVEAU MONDE, NOUVELLE AGORA ». 18/12/2019. MICHEL MONIER ET HERVÉ CHAPRON.
9 LES ÉCHOS. « LE CAPITAL ET LE SOCIAL : UN DIVORCE QU’IL NE FAUT PAS PRONONCER ». 26/11/2019. MICHEL 

MONIER ET HERVÉ CHAPRON.
10 LES ÉCHOS. « REVENIR AUX PRINCIPES DU LIBÉRALISME ». 26/11/2019. MICHEL MONIER ET HERVÉ CHAPRON.
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fac to  qu ’un  nouveau modè le  so i t 
i nven té  e t  f i nancé . Un  nouveau 
modè le  qu i  p renne  en  compte  le 
n i veau  acceptab le  de  red is t r ibu t ion 
parce  qu ’ i l  s ’ag i t  de  fa i re  converger 
l a  sou tenab i l i t é  budgéta i re  e t  l a 
sou tenab i l i t é  soc ia le , base  d ’un 
Pac te  répub l i ca in  so l ide , d ’un  v i v re 
ensemble  concre t .

Pour  résoudre  ce t te  équa t ion , i l 
es t  nécessa i re  de  ré inven te r  auss i 
des  ac teurs  soc iaux , que  l ’on  peu t 
nommer  Par tena i res  soc iaux , e t  l eu r 
redonner  rô le  e t  responsab i l i t és 
e f fec t i f s .

Pour  ré inven te r  l e  cap i ta l i sme, i l  f au t 
p r io r i ta i rement , e t  paradoxa lement , 
ré inven te r  l ’É ta t , s ’accorder  sur 
l a  res t r i c t i on  du  champ de  son 
in te r ven t ion . L’É ta t  do i t  abandonner 
son  rô le  de  p rescr ip teur  un i ve rse l  e t 
d ’opéra teur  coû teux  pour  re t rouver 
ce lu i  de  régu la teur  per t inen t . Pour 
con t inuer  avec  Smi th , osons  d i re 
que  la  ma in  de  l ’É ta t  dev ienne  e l l e 
auss i  inv i s ib le , per t inen te  e t  mo ins 
coû teuse  auss i   !

No t re  “p ré fé rence  pour  l a 
soc ia l i sa t ion” n ’es t -e l l e  au tan t  l a 
conséquence  d ’une  vo lon té , non 
d i te , de  l ’É ta t  qu ’une  réponse  à 
une  demande que  lu i  adressera i t  l a 
soc ié té  ?

Pour  inven te r  une  nouve l le 
P ro tec t ion  soc ia le  i l  f audra , au 
sor t i r  de  ce t te  c r i se , savo i r  fa i re  l e 
t r i  en t re  les  ex igences  du  «   temps 
de  guer re  »  e t  l es  ob l iga t ions  d ’une 
soc ié té  so l ida i re .

S i  donc  “Nous  sommes à  l ’o rée , 

s i  nous  n ’y  p renons  pas  garde , 
d ’un  temps de  guer re  (…) Cet te 
économie  de  marché  dans  laque l le 
nous  v i vons  es t  de  mo ins  en  mo ins 
soc ia le  (…)  Que lque  chose  ne 
fonc t ionne  p lus  dans  le  cap i ta l i sme” 
-  (Emmanue l  Macron  -  d i scours  de 
l ’O IT )  -  i l  f au t  que  les  “ t roupes” , l es 
ac teurs  soc iaux , so ien t  en  p remière 
l i gne , que  l ’É ta t  redé f in i sse  au tan t 
son  pér imèt re  d ’ in te r ven t ion  que 
ses  moda l i tés  de  fonc t ionnement . 
Un  s imp le  changement  de  méthode 
qu i  se ra i t  un iquement  une  g rande 
concer ta t ion  dans  un  cadre 
p rédé f in i  a  peu  de  chance  de 
permet t re  de  re t rouver  l e  “po in t  de 
convenance” .

Ce  n ’es t  pas  seu lement  dans  le 
cap i ta l i sme que  “que lque  chose  ne 
fonc t ionne  p lus”…

Rel i sons  Adam Smi th , re t rouvons 
la  Ra ison , l a  “ ra i son  d ’ê t re” non 
seu lement  ce l l e  de  l ’En t repr i se , 
ma is  ce l l e  de  l ’É ta t  auss i .

E t  en f in , osons  regarder  l a 
nouve l l e  économie  avec  luc id i té 11  : 

so r tons  du  déba t  opposant  sa la r ié 
e t  au to-en t repreneur, sa la r ia t 
e t  indépendant , pour  t rouver  à 
sécur i se r  une  fo rme nouve l le  du 
t rava i l  e t  de  l ’emp lo i . Le  su je t  n ’es t 
pas  seu lement  ce lu i  de  la  couver tu re 
soc ia le  des  ind i v idus . I l  es t  auss i 
ce lu i  de  l ’ i nser t i on  de  ces  ac t i v i tés 
commerc ia les , c réa t r i ces  de  va leur, 
dans  le  Pac te  soc ia l  cons t i tu t i f  du 
Pac te  répub l i ca in   don t  l eu r  modè le 
économique  les  exc lu t  de  fa i t . 

Une  «  taxe  GAFA»  pose  la  ques t ion , 
ma is  de  façon  incomplè te   : i l  ne 
s ’ag i t  pas  de  seu lement  f i sca l i se r 
ces  en t repr i ses , ma is  auss i  e t  peu t 
ê t re  p lus  encore  de  les  soc ia l i se r. 
Que  leur  ch i f f re  d ’a f fa i res  e t 
béné f i ces  so ien t  expor tés   es t 
une  chose , que  le  t rava i l  qu ’e l l es 
«   consomment   » , i c i  l oca lement , 
échappe aux  charges  soc ia les  en 
es t  une  au t re… à laque l le  un  s ta tu t 
adapté  peu t  e t  do i t  répondre , b ien 
mieux  qu ’une  «  char te  »…

Le low cos t  numér ique  e t 
co l l abora t i f   es t  une  rece t te 
mag ique , une  a lch imie  en  fa i t  qu i 
c rée  de  l ’emp lo i  tou t  en  par t i c ipan t 
à  saper  l e  Pac te  soc ia l . Le  c l i en t 
du  low cos t  ignore  le  t rava i l l eu r 
du  low cos t . La  fac i l i t é  du  «   tou t 
en  un  c l i c   » , c ’es t  d ’abord  ne  pas 
reconna î t re  ce lu i  qu i  péda le , n i 
comme un ac teur  économique  n i  en 
tan t  que  c i toyen . Les  représen tan ts 
h is to r iques  des  sa la r iés  on t , eux 
auss i , du  ma l  à  accepte r  dans  leurs 
rangs  ces  t rava i l l eu rs  d ’un  nouveau 
genre   !

I l  se ra i t  donc  insu f f i san t  de  ne  vo i r 
dans  l ’a r rê t  d i t  «   Uber   »  qu ’une 
v ic to i re  du  CD I . D ’a t tendre  que 
les  p rud ’hommes s ’en  emparen t 

pour  requa l i f i e r  a ins i  l a  re la t i on 
a lgor i thmique  e t  accorder  des 
dommages  e t  in té rê ts .

Le  t rava i l  su r  (pa r )  l es  p la te fo rmes 
demande p lus  qu ’une  ju r i sp rudence , 
p lus  qu ’une  sécur i sa t ion  ju r id ique 
de  l ’ i n te rp ré ta t ion  avec  laque l le  on 
appréhende ce t te  fo rme nouve l le 
du  t rava i l . Pour  que  ce t te  fo rme 
de  t rava i l , encore  ba lbu t ian te , 
pu isse  se  déve lopper, c ’es t  un 
nouveau s ta tu t  qu ’ i l  f au t  concevo i r 
pour  l es  t rava i l l eu rs… et  pour 
l es  p la te fo rmes auss i . Taxe  GAFA, 
«   char te  des  d ro i t s  soc iaux   » , 
p réva lence  du  l i en  de  subord ina t ion 
ne  son t  que  des  é léments 
parce l l a i res , des  rus t ines… sur 
une  roue  sans  chambre  à  a i r.

Une  Pro tec t ion  soc ia le  l ow cos t  ne 
peu t  pas  répondre  à  une  économie 
low cos t . Ce  sera i t  t rah i r  no t re 
H is to i re , l es  l i ens  fonda teurs  de 
no t re  Pac te  répub l i ca in .    Pour 
au tan t , r i en  ne  jus t i f i e  que  ce t te 
nouve l le  économie  pu isse  se 
déve lopper  dans  une  insécur i té 
ju r id ique  con t ra i re  aux  p r inc ipes 
mêmes d ’un  É ta t  de  d ro i t .    S i  l es 
en t repreneurs  du  numér ique  on t 
pensé  hors  du  cadre  de  ré fé rence 
hab i tue l , tan t  par  oppor tun i té 
f inanc iè re  que  par  fac i l i t é 
opéra t ionne l le , c ’es t  une  réponse 
hors  du  cadre  hab i tue l  qu ’ i l  f au t 
appor te r… 

Un v i rus  synonyme de  mor t  v ien t 
nous  rappe le r  -  e t  espérons  fa i re 
dé f in i t i vement  ta i re  l es  tenants 
d ’une  lec tu re  e r ronée  d ’une  H is to i re 
sans  human i té  -  que  la  P ro tec t ion 
soc ia le  es t  su i  gener i s  une  idée 
d ’aven i r   !  .

Une Protection 
sociale low cost 

ne peut pas 
répondre à une 
économie low 
cost. Ce serait 

trahir notre 
Histoire, les 

liens fondateurs 
de notre Pacte 

républicain.  

11 LES ÉCHOS. « POUR UN NOUVEAU STATUT PROPRE AUX TRAVAILLEURS DES PLATES-FORMES ». 16/03/2020. 

MICHEL MONIER ET HERVÉ CHAPRON.
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OLIVIER ROZAIRE 

Jusque-là réservée aux 
médecins et  aux inf irmiers, 
la  prat ique de la  vaccinat ion 
ant igr ippale a été élargie à la 
pharmacie sur tout  le  terr i toire 
après avoir  été expérimentée au 
sein de plusieurs régions tests, 
et  notamment en Auvergne-
Rhône-Alpes.   Quel  est  le  bi lan 
de cette expérimentat ion ?

Le  b i l an  de  l ’ e xpé r imen ta t i on  a 
mon t ré  l ’ i n t é rê t  des  pa t i en t s  pou r  un 
pa rcou rs  s imp l i f i é  de  l a  vacc ina t i on , 

ce  qu i  a  pe rm i s  l a  géné ra l i s a t i on 
de  ce t t e  vacc ina t i on  pou r  l a  sa i son 
2019-2020 à  tou t  l e  pays. Ma rquan t 
auss i  un  engouemen t  t r ès  fo r t 
des  o f f i c i naux  pu i sque  85 % des 
pha rmac ies, dès  l a  p rem iè re  année, 
se  son t  m i ses  à  ce t t e  nouve l l e 
m i ss ion . Avec  2 ,5  m i l l i ons  de 
vacc ina t i ons  en  O f f i c i ne  ce t t e  année, 
so i t  30  % des  ac tes  réa l i sés, l e s 
pa t i en t s  on t  con f i rmé  ce  qu i  s ’ é t a i t 
passé  dans  l e  modè le  expé r imen ta l . 
Ce  ch i f f r e  mon tan t  d ’ a i l l eu r s  à  40% 
en  Auve rgne-Rhône-A lpes  qu i  en  es t 

L’INTERVIEW

PRÉSIDENT DE L’URPS 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
PRÉSIDENT DE L’USPO 
LOIRE

PHARMACIEN

AVEC 2,5 MILLIONS DE VACCINATIONS 
EN OFFICINE CETTE ANNÉE, SOIT 
30 % DES ACTES RÉALISÉS, LES 
PATIENTS ONT CONFIRMÉ CE QUI 
S’ÉTAIT PASSÉ DANS LE MODÈLE 
EXPÉRIMENTAL. Après avoir fait l’objet d’une 

expérimentation au sein de plusieurs 
territoires tests et notamment en 
Auvergne-Rhône-Alpes, la mesure 
de vaccination antigrippale par 
les pharmaciens d’officine a été 
généralisée par la loi de financement 
de la Sécurité sociale pour 2019. 
Ainsi, depuis le 15 octobre dernier, 
les pharmaciens ont l’opportunité 
de vacciner contre la grippe tous les 
adultes ciblés par les recommandations 
vaccinales, sur l’ensemble du territoire. 
À cet égard, Olivier Rozaire, Président  
de l’URPS Pharmaciens Auvergne-
Rhône-Alpes et Président de l’USPO 
Loire, s’est livré à une interview pour 
le CRAPS afin de faire un bilan de cette 
première campagne. 
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l ’ ensemb le  des  vacc ina t i ons  de 
l ’ adu l t e  e t  du  j eune  ado lescen t . Le 
pha rmac ien  do i t  pouvo i r  accompagne r 
l e  pa t i en t  dans  son  ca l end r i e r  vacc ina l , 
en  l e  su r ve i l l an t  e t  en  l e  me t t an t 
imméd ia temen t  à  j ou r  s i  beso in .   De 
p lus, t ou tes  l e s  années, on  obse r ve 
des  campagnes  de  vacc ina t i on 
de  c r i se  (Mén ing i t e, Rougeo le, 
e t  r écemmen t  Pneumocoque ) , 
l e s  pha rmac ies  son t  pa r f a i t emen t 
adap tées  à  répond re  à  ces  demandes 
de  campagnes  i n tens i ves  e t  l oca l i sées 
de  vacc ina t i on . Ce  qu i , ac tue l l emen t 
es t  f a s t i d i eux  e t  coû teux  à  me t t r e  en 
œuv re.

Le pharmacien devient  un 
acteur de santé publ ique de 
plus en plus important  en 
matière de prévent ion par les 
nouvel les missions qui  lu i  sont 
conférées, la  profession est  en 
pleine transformation. Selon 
vous, quel le  sera la  place et 
le  rôle du pharmacien dans 
l ’écosystème de demain ?

C’es t  une  vas te  ques t i on . Le  sys tème 
de  san té, pa r  l a  vo lon té  du  M in i s t è re, 
ma i s  auss i  pa r  l a  mod i f i ca t i on 
de  l ’ o f f r e  de  so ins, es t  en  p l e i ne 
t r ans fo rma t i on . La  p résence  de 
pha rmac ies  su r  l ’ ensemb le  du 
t e r r i t o i r e, avec  une  access ib i l i t é  de 
quas imen t  6  j ou r s  su r  7 , con fè re 
un  rô l e  ma jeu r  aux  o f f i c i nes  dans 
l ’ écosys tème de  dema in . No tammen t 
su r  l e  p rem ie r  r ecou rs. P rem iè re  po r te 
de  l ’ accès  aux  so ins, l e  pha rmac ien 
do i t  ê t r e  ce lu i  qu i  r épond  de  man iè re 
r ap ide  e t  f ac i l e  aux  p rem iè res 
demandes, e t  aux  p rob léma t i ques 
s imp les  e t  essen t i e l l e s. Avec  un 
rô l e  d ’o r i en ta t i on  du  pa t i en t  dans  l e 
pa rcou rs  de  so ins. Accompagnan t 
auss i  l e s  pa t i en t s  ch ron iques  dans 
l e  su i v i  de  l eu r  pa tho log ie. P rem ie r s 
so ins, vacc ina t i ons, accompagnemen t , 
o r i en ta t i on , e t  écou te. Dans  une 
o rgan i sa t i on  coo rdonnée  avec  l es 
au t res  p ro fess ionne l s, e t  r econnue 
pa r  l e s  au to r i t é s. .

à  sa  t ro i s i ème sa i son  de  vacc ina t i on . 

La campagne nat ionale de 
vaccinat ion contre la  gr ippe 
pour 2019-2020 a été lancée 
le  15 octobre dernier. Les 
pharmaciens ont  pu vacciner 
les adultes faisant  l ’objet  de 
recommandations vaccinales. 
Le disposit i f  de vaccinat ion 
en of f ic ine a-t- i l  permis 
d’amél iorer  la  couverture 
vaccinale des personnes à 
r isque ?

San té  Pub l i que  France  ne  pub l i e r a  l e s 
résu l t a t s  qu ’en  mars, ma i s  l a  t endance 
dess i née  l es  années  p récéden tes 
s ’ es t  con f i rmée  à  savo i r  que  l a 
cou rbe  de  l a  couve r tu re  vacc ina l e  es t 
r epa r t i e  à  l a  hausse. B ien  que  t rop 
modé rémen t  pou r  ce t t e  année  de 
géné ra l i s a t i on , ma i s  i l  f au t  l a i s se r  l e 
t emps  au  d i spos i t i f  de  se  me t t r e  en 
p l ace.

Concernant ce disposit i f  de 
vaccinat ion, des amél iorat ions 
sont-el les envisageables et  sur 
quoi  ces dernières devraient-
el les porter  ?

L’amé l i o ra t i on  p r i nc ipa l e  po r te  su r  l e 
r e fus  que  l es  pha rmac iens  on t  du  f a i r e 
pou r  l e s  pe r sonnes  qu i  ne  son t  pas 
dans  l es  c ib l es  des  recommanda t i ons 
vacc ina l es. C ’es t -à -d i r e  l e s  adu l t es 
en  bonne  san té. É tonnan t  dans  l a 
mesu re  où  ce r t a i ns  vou l a i en t  se  f a i r e 
vacc ine r  pou r  p ro tége r  l eu r  f am i l l e. E t 
que  l es  j eunes  adu l t es  son t  ceux  qu i 
s ’ immun i sen t  l e  m ieux . Une  ba r r i è re 
rég lemen ta i r e  qu ’ i l  conv i en t  d ’en leve r 
t r ès  r ap idemen t  a f i n  de  ne  p l us  avo i r 
à  re fuse r  ce t  ac te  e t  con t r i bue r  au 

m ieux  à  l a  p ro tec t i on  de  tou te  l a 
popu l a t i on .

La vaccination antigrippale 
témoigne d’une nouvelle 
orientation de la 
pharmacie d’officine dans 
l’accompagnement du patient. 
La mise en œuvre de ce dispositif 
ouvre-t-elle la voie à un parcours 
de soin complémentaire au 
parcours existant, dont la 
pharmacie pourrait être le 
premier accès ? 

Ce su je t  a  su r tou t  pe rm i s  de  me t t r e  en 
év idence  l e  beso in  des  pa t i en t s  d ’un 
pa rcou rs  s imp le. Su r tou t  au  rega rd 
de  ce r t a i nes  d i f f i cu l t és  d ’ accès  aux 
so ins. Des  m i l l i ons  de  f r ança i s  n ’on t 
pas  de  médec ins  t r a i t an t , e t  d ’ au t res 
n ’on t  pas  tou jou r s  un  accès  f ac i l e. 
Comme l es  é tud i an t s  qu i  ne  v i ven t 
pas  fo rcémen t  à  cô té  de  l eu r  dom ic i l e, 
ou  l es  ac t i f s  en  dép l acemen t . I l  e s t 
donc  nécessa i r e  de  p ropose r  des 
so lu t i ons  pe rme t t an t  un  me i l l eu r 
accès  aux  so ins  su r  t ou t  l e  t e r r i t o i r e. 
E t  l a  pha rmac ie  es t , me semb le- t - i l , 
l a  m ieux  pos i t i onnée. 

Dans une ambit ion 
d’amél iorat ion de la  qual i té 
des soins, doit-on envisager 
à terme une extension à 
d’autres vaccinat ions et  à une 
populat ion plus large ?

Dans  l a  mesu re  où  l a  vacc ina t i on 
es t  devenue  un  ac te  que  se 
son t  pa r f a i t emen t  app rop r i é  l e s 
pha rmac iens, i l  se ra i t  i nconcevab le 
de  ne  l a i s se r  que  l e  champ de  l a 
g r i ppe. No tammen t  au  rega rd  de  l a 
couve r tu re  vacc ina l e  t rop  f a i b l e  su r 

DANS LA MESURE OÙ LA 
VACCINATION EST DEVENUE UN 
ACTE QUE CE SONT PARFAITEMENT 
APPROPRIÉS LES PHARMACIENS, 
IL SERAIT INCONCEVABLE DE NE 
LAISSER QUE LE CHAMP DE LA 
GRIPPE.
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TRIBUNE

L a santé  au  t rava i l  es t  au  cœur  des 
p réoccupat ions  de  nos  gouvernants . Le  nombre 
de  rappor ts  commandés  sur  l e  su je t  mont re 
l ’ impor tance  qu i  y  es t  donnée. Au-de là  des 
p réoccupat ions  de  san té  pub l ique , l ’ en t repr i se 
es t  sous  le  feu  des  p ro jec teurs . Le  coû t  des 
absences  pour  ma lad ie  g rève  les  comptes  de 
la  ca isse  p r ima i re  d ’assurance  ma lad ie . Les 
t roub les  muscu losque le t t iques  représen ta ien t 
encore  87 % des  absences  au  t i t re  des  ma lad ies 
p ro fess ionne l les  en  2017. 50 % des  absences 
des  sa la r iés  son t  fondées  sur  l e  s t ress  au  t rava i l . 
Face  à  ces  ch i f f res , une  vo lon té  fo r te  es t  a f f i chée 
de  fa i re  de  la  p réven t ion  l ’un  des  axes  du  fu tu r 
p lan  san té . Un  bonus-ma lus  sur  l es  co t i sa t ions 
acc iden t  du  t rava i l  e t  ma lad ie  p ro fess ionne l le  a 
pu  ê t re  évoqué pour  favor i se r  l a  p réven t ion  e t 
p lus  spéc i f iquement  l a  p réven t ion  d i te  p r ima i re .

En  e f fe t , t ro i s  t ypo log ies  de  p réven t ion  do i ven t 
ê t re  d i s t inguées . La  p réven t ion  p r ima i re  regroupe 
l ’ensemble  des  moyens  mis  en  œuvre  pour 
empêcher  l ’ appar i t i on  du  r i sque . La  p réven t ion 
seconda i re  cons is te  à  rédu i re  le  déve loppement 
du  r i sque  qu i  es t  su r venu. La  p réven t ion  te r t i a i re 
cons is te  à  reméd ie r  au  r i sque  pour  év i te r  qu ’ i l  se 
reprodu ise .

La  p réven t ion  n ’es t  pas  une  nouveauté  pour 
l ’ en t repr i se . Depu is  1992, une  ob l iga t ion  pèse 
sur  l ’ emp loyeur  de  p ro téger  l a  san té  e t  l a 
sécur i té  de  ses  sa la r iés . L’ob l iga t ion  de  sécur i té 
de  l ’emp loyeur  a  même é té  é r igée  un  temps en 
ob l iga t ion  de  résu l ta t , p r i van t  a ins i  de  tou t  e f fe t 
l es  mesures  de  p réven t ion  que  l ’en t repr i se  ava i t 
pu  met t re  en  p lace . Ce t te  ju r i sp rudence  a  fa i t 
l ong  feu . L’ob l iga t ion  de  sécur i té  a  é té  ramenée à 
une  ob l iga t ion  de  moyens  ren fo rcés . L’employeur 
peu t  a ins i  év i te r  une  condamnat ion  en  démont ran t 
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qu’ i l  a  p r i s  «   tou tes  les  mesures 
nécessa i res  pour  assure r  l a  sécur i té 
e t  p ro téger  l a  san té  phys ique  e t 
menta le  des  t rava i l l eu rs  » .

Les  conséquences  pécun ia i res 
du  non- respec t  de  l ’ob l iga t ion 
de  sécur i té  ne  son t  pas  neu t res 
f inanc iè rement  e t  encore  p lus 
lo rsqu ’un  acc iden t  du  t rava i l 
su r v ien t  ou  qu ’une  ma lad ie 
p ro fess ionne l le  es t  déc la rée . La 
fau te  inexcusab le  de  l ’emp loyeur, 
qu i  se  carac té r i se  par  un 
manquement  à  une 
ob l iga t ion  de  sécur i té , 
par  l a  consc ience  du 
danger  e t  l a  fau te 
de  l ’emp loyeur  peu t 
a lo rs  ê t re  reconnue. 
L’employeur  dev ra 
a lo rs  p rendre  en 
charge  la  to ta l i t é 
des  coû ts  suppor tés 
par  l a  ca isse 
p r ima i re  d ’assurance 
ma lad ie   : ma jo ra t ion 
de  la  ren te  ve rsée 
ma is  éga lement  l a 
répara t ion  in tégra le 
des  p ré jud ices  sub is 
par  l e  sa la r ié  v i c t ime 
(p ré jud ice  es thé t ique 
ou  d ’agrément , 
sou f f rances  phys iques 
e t  mora les , per te 
ou  d iminu t ion  de 
ses  poss ib i l i t és  de 
p romot ion  p ro fess ionne l le ) .

La  san té  au  t rava i l  n ’es t  cependant 
pas  de  la  seu le  responsab i l i t é  de 
l ’emp loyeur. E l l e  l ’ es t  auss i  de 
ce l l e  du  sa la r ié . Sur  l a  base  des 

ins t ruc t ions  de  son  employeur, 
l e  sa la r ié  p rend  so in  de  sa  san té 
e t  de  sa  sécur i té  a ins i  que  ce l l es 
des  sa la r iés  avec  qu i  i l  es t  amené 
à  in te r fé re r  dans  l ’exerc ice  de 
ses  fonc t ions . Le  non- respec t  par 
l e  sa la r ié  des  règ les  de  sécur i té 
l ’ expose  a ins i  à  des  sanc t ions 
d isc ip l ina i res  pouvant  condu i re  à 
son  l i cenc iement  pour  fau te  g rave . 
Pour  au tan t , l a  g rav i té  de  la  fau te 
se ra  mesurée  à  l ’aune  des  mesures 
d ’ in fo rmat ion  e t  de  fo rmat ion  e t 
des  cond i t i ons  de  t rava i l  ex i s tan tes 

dans  l ’en t repr i se . 

Le  comi té  soc ia l 
e t  économique 
au  t ravers  de 
la  commiss ion 
san té , sécur i té 
e t  cond i t i ons 
de  t rava i l  es t 
éga lement  par t i e 
p renante  de  la 
p réven t ion  dans 
l ’en t repr i se . I l  en 
es t  de  même du 
médec in  du  t rava i l , 
de  la  CARSAT 
e t  du  ser v ice  de 
san té  au  t rava i l . 
I l  ne  fau t  pas 
hés i te r  à  recour i r 
à  l eu r  se r v ice , 
no tamment  aux 
f ins  d ’é tab l i r  l e 
document  un ique 

d ’éva lua t ion  des  r i sques . 

En  e f fe t , aux  f ins  de  répondre 
à  son  ob l iga t ion  de  p réven t ion , 
l ’ emp loyeur  se  do i t  de  p rocéder  à 
l ’éva lua t ion  de  ses  r i sques . Aucune 
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cond i t i on  d ’e f fec t i f  n ’es t  posée . 
Tou te  en t repr i se  y  es t  assu je t t i e . 
L’éva lua t ion  des  r i sques  do i t  ê t re 
g loba le , exhaus t i ve  e t  fondée  sur 
l e  t rava i l  rée l  des  sa la r iés . I l  ne 
do i t  pas  s ’ag i r  d ’un  exerc ice  de 
s ty le . Ce  t rava i l  do i t  ê t re  mené 
co l l ec t i vement . L’en t repr i se  peu t 
ê t re  épau lée  par  des  ac teurs  t i e rs 
à  l ’en t repr i se . I l  ne  s ’ag i t  pas 
seu lement  d ’ iden t i f i e r  des  r i sques 
phys iques  ma is  éga lement  de 
p rendre  en  compte  la  p rob lémat ique 
des  r i sques  psycho-soc iaux . Une  fo i s 
l es  r i sques  éva lués , un  p rogramme 
d ’ac t ion  do i t  ê t re  é tab l i . Tan t  l es 
r i sques  que  le  p rogramme d ’ac t ion 
do i ven t  ê t re  réper to r iés  dans  le 
document  un ique  d ’éva lua t ion . Ce 
document  dev ien t  a lo rs  une  des 
p ièces  ma î t resses  de  la  p réven t ion 
e t  du  respec t  par  l ’ emp loyeur  de 
son  ob l iga t ion  de  sécur i té . Ce 
document  es t  v i van t . I l  a  voca t ion 
à  évo luer  e t  ê t re  cons tamment 
adapté . Le  Cov id-19 en  es t  une  t rès 
bonne i l l us t ra t ion . 

Cependant , un  cons ta t  s ’ impose , l a 
p réven t ion  se  heur te  à  la  ques t ion 
des  coû ts  générés  par  l es  mesures 

p réven t i ves . Ces  coû ts  ne  peuvent 
ê t re  répercu tés  sur  l e  sa la r ié . Pour 
au tan t , face  à  un  coû t  imméd ia t , 
es t -on  cer ta in  qu ’un  absenté isme 
régu l ie r, c ro i ssan t  ne  représen te 
pas  un  coû t  pour  l ’ en t repr i se 
sur  l a  durée   ?  De  même, un  te l 
absenté isme ne  déno te- t - i l  pas 
des  p rob lèmes l i és  aux  cond i t i ons 
de  t rava i l   ?  Un  sa la r ié  heureux  au 
t rava i l  n ’es t - i l  pas  p lus  e f f i cace  ?  Le 
coû t  imméd ia t  peu t  l a rgement  ê t re 
supp lan té  par  des  coû ts  cachés  ou 
ind i rec ts . I l  conv ien t  donc  d ’avo i r 
une  v i s ion  mo ins  «  cour t  te rmis te  » .

Dans  un  con tex te  où  l ’emp loyeur 
do i t  négoc ie r  sur  l a  qua l i té  de  v ie  au 
t rava i l , i l  ne  fau t  pas  con fondre  les 
ob l iga t ions  qu i  pèsent  sur  lu i . Les 
mesures  négoc iées  dans  le  cadre 
de  la  qua l i té  de  v ie  au  t rava i l  ne 
répondent  pas  nécessa i rement  aux 
ob l iga t ions  de  p réven t ion  p r ima i re . 
La  responsab i l i t é  soc ié ta le  des 
soc ié tés  es t  l ’ occas ion , pour  l a 
p réven t ion  p r ima i re , de  deven i r 
un  des  axes  de  la  s t ra tég ie  de 
l ’en t repr i se . E l l es  en  seron t 
nécessa i rement  récompensées  !  .

TRIBUNE

L a spécia l i sa t ion  accrue  de 
tous  ceux  qu i  s ’ in té ressen t  e t  œuvren t 
à  no t re  sys tème de  Pro tec t ion  soc ia le , 
qu ’ i l s  so ien t  chercheurs , exper ts  ou 
p ro fess ionne ls , nous  empêche b ien 
souvent  d ’avo i r  une  v i s ion  g loba le  des 
mécan ismes e t  évo lu t ions  d ’ensemble 
de  la  P ro tec t ion  soc ia le .

Au jourd ’hu i , g râce  à  la  recherche  en 
médec ine , en  sc iences  humaines  ou  en 
sc iences  soc ia les , nous  d isposons  d ’un 
vas te  ensemble  d ’ana lyses  po in tues , 
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souvent  can tonnées  à  un  seu l  r i sque 
soc ia l  vo i re  à  une  un ique  re la t i on 
de  cause  à  e f fe t  spéc i f ique  -  c ’es t 
d ’a i l l eu rs  ce  qu i  ca rac té r i se  la 
méthode sc ien t i f i que . Ces  ana lyses 
son t  nécessa i res  e t  p réc ieuses , 
ma is  l ’ image d ’ensemble  manque. 
Ce t te  v i s ion 
f ragmentée  de  la 
P ro tec t ion  soc ia le 
n ’es t  tou te fo i s 
pas  l ’apanage des 
un ive rs i ta i res , e l l e 
es t  auss i  ce l l e  des 
p ro fess ionne ls  e t 
des  opéra t ionne ls 
du  monde de  la 
P ro tec t ion  soc ia le . 
Fa ta lement  en fe rmés 
dans  les  spéc i f i c i tés 
de  leurs  fonc t ions 
e t  de  leurs  mondes 
p ro fess ionne ls , i l s 
son t  con f ron tés 
q u o t i d i e n n e m e n t 
à  des  p rob lèmes 
po in tus , nécess i tan t 
une  conna issance 
ex t rêmement  f ine  de 
leur  domaine  qu i  l eu r 
fa i t  pe rd re  de  vue 
les  répercuss ions 
que  peuvent  avo i r 
l eu rs  cho ix  sur  l es 
domaines  e t  l es 
ac t ions  des  au t res .

L’évo lu t ion  de  no t re  sys tème de 
Pro tec t ion  soc ia le  es t  ind issoc iab le 
des  t rans fo rmat ions  qu i  s ’opèren t 
sur  l e  marché  du  t rava i l   ;  ce la 
re lève  de  l ’év idence . E t  pour tan t , 

spéc ia l i s tes  du  marché  du  t rava i l , 
spéc ia l i s tes  de  l ’accès  aux  so ins 
ou  de  l ’hôp i ta l , du  sys tème de 
san té , des  re t ra i tes , du  chômage, 
spéc ia l i s tes  des  po l i t i ques 
fami l i a les  ou  du  f inancement  de  la 
P ro tec t ion  soc ia le  d ia loguent  peu 

en t re  eux .

Les  p r inc ipa les 
carac té r i s t iques  e t 
muta t ions  de  no t re 
marché  du  t rava i l 
son t  connues  e t 
b ien  documentées   : 
pers i s tance  d ’un 
taux  de  chômage 
é levé , augmenta t ion 
du  nombre  de 
t rava i l l eu rs  pauvres , 
ubér i sa t ion  de 
cer ta ins  mét ie rs 
aux  s ta tu ts  encore 
ma l  dé f in i s  e t 
peu  p ro tec teurs , 
évo lu t ion  des 
modes  de  ges t ion 
de  la  ma in  d ’œuvre , 
p e r s é v é r a n c e 
d ’une  con f l i c tua l i t é 
p ro fonde  dans 
nos  en t repr i ses , 
recherche  d ’une 
f l e x i b i l i s a t i o n 
c ro issan te  du 
marché  du  t rava i l , 
e tc . Ces  évo lu t ions 

on t  des  répercuss ions  sur  l a 
san té  au  t rava i l  ( re la t i vement  b ien 
documentées  au jourd ’hu i ) , ma is 
auss i  su r  l a  san té  tou t  au  long  de  la 
v ie , donc  sur  l ’ espérance  de  v ie  e t 

l ’ espérance  de  v ie  en  bonne san té 
des  re t ra i tés , su r  l eu rs  beso ins  e t 
l eu rs  dépenses  de  so ins  e t , pa r 
conséquent , su r  l eu r  n i veau  de  v ie 
e t  sa  p r i se  en  charge  soc ié ta le . Dès 
lo rs , l a  réorgan isa t ion  du  sys tème 
de  so ins , l a  ré fo rme des  re t ra i tes 
e t  l ’ o rgan isa t ion  des  moyens  de 
lu t te  con t re  la  pauvre té , son t 
tou tes  t ro i s  é t ro i tement  l i ées . C ’es t 
év iden t , tou t  l e  monde le  sa i t , e t 
pour tan t  l es  ré fo rmes son t  menées 
de  man iè re  séparée . 

De  p lus , l es  marchés  du  t rava i l 
son t  ancrés  dans  des  te r r i to i res , 
don t  l es  popu la t ions  e t  l es  en jeux 
en  te rmes  de  déve loppement , de 
san té , de  pauvre té , de  logement , 
d ’éduca t ion , d ’ inéga l i tés  e t  donc , 
au  f ina l , de  Pro tec t ion  soc ia le , 
son t  hé té rogènes . La  gouvernance 
excess i vement  complexe  de  la 
P ro tec t ion  soc ia le  au  sens  la rge , 
rend  les  l i ens  en t re  les  beso ins 
soc iaux  par t i cu l i è rement  peu 
l i s ib les . En  e f fe t , l ’ o rgan isa t ion 
de  chaque ca isse  de  Sécur i té 
soc ia le  au tour  d ’un  r i sque  soc ia l  – 
o rgan isa t ion  d is t inc te  de  ce l l e  de 
Pô le  emplo i , e t  l a  spéc ia l i sa t ion  de 
chaque éche lon  de  l ’É ta t , du  p lus 
déconcent ré  au  p lus  cen t ra l , su r 
un  cer ta in  r i sque  ( l es  communes  e t 

in te rcommuna l i tés  pour  l e  l ogement 
e t  l ’u rban isme, le  dépar tement , 
pour  l ’ a ide  soc ia le , l a  rég ion  pour  l a 
fo rmat ion  p ro fess ionne l le  con t inue , 
e tc . )  pa rachève  ins t i tu t i onne l lement 
l a  f ragmenta t ion  de  la  P ro tec t ion 
soc ia le .

La  Pro tec t ion  soc ia le  ne  peu t  p lus 
ê t re  pensée  i so lément , comme une 
po l i t i que  spéc i f ique  à  par t  des 
au t res  po l i t i ques  pub l iques , ou 
comme une po l i t i que  don t  on  peu t 
fa i re  l es  comptes  sans  cons idére r 
son  impac t  soc ié ta l , son  ancrage 
te r r i to r ia l , ses  l i ens  réc ip roques 
avec  les  marchés  du  t rava i l , l e 
sys tème éduca t i f  e t  l a  fo rmat ion 
tou t  au  long  de  la  v ie , ou  avec 
l ’aménagement  du  te r r i to i re  e t  l es 
p réoccupat ions  env i ronnementa les . 
Cer tes , l es  l i ens  son t  complexes , 
e t  l es  rés is tances  h is to r iques 
e t  ins t i tu t i onne l les  fo r tes , ma is 
rep lacer  l e  c i toyen  au  coeur  de 
la  P ro tec t ion  soc ia le  ex ige  de 
les  cons idére r. La  Pro tec t ion 
soc ia le  es t  au  coeur  de  tou tes 
les  po l i t i ques  pub l iques , c ’es t 
pourquo i  l es  ques t ions  son t 
au jourd ’hu i  t ransversa les  e t  nous 
devons  y  appor te r  des  réponses 
in tégra t i ves ..

LA RÉORGANISATION 
DU SYSTÈME DE 

SOINS, LA RÉFORME 
DES RETRAITES ET 
L’ORGANISATION 
DES MOYENS DE 

LUTTE CONTRE LA 
PAUVRETÉ, SONT 

TOUTES TROIS 
ÉTROITEMENT LIÉES. 
C’EST ÉVIDENT, TOUT 
LE MONDE LE SAIT, 
ET POURTANT LES 
RÉFORMES SONT 

MENÉES DE MANIÈRE 
SÉPARÉE. 

Le programme de recherche ESoPS est porté par des chercheurs et enseignants-chercheurs 
de l ’univers i té Par is 1 Panthéon-Sorbonne spécia l is tes de la Protect ion socia le. Leurs 
recherches et enseignements les ont amené à partager leurs méthodes et résul tats, pour 
entreprendre des recherches t ransversales et des programmes de format ion coordonnés. 
Aujourd’hui, le programme ESoPS part ic ipe à l ’organisat ion et à l ’an imat ion de séminaires et 
col loques nat ionaux et internat ionaux.

Ce programme a vocat ion à devenir  une chaire univers i ta i re, associant recherche, expert ise 
profess ionnel le et format ion. Les problèmes auxquels sont confrontés les profess ionnels 
a l imentent les quest ions de la recherche et les réponses à ces quest ions nécessi tent un 
dia logue permanent avec les profess ionnels pour avoir  du sens et devenir  opérat ionnel les. 
La format ion est nécessairement complémentai re, qu’e l le soi t  in i t ia le, envers les futurs act i fs 
de la Protect ion socia le, ou cont inue, envers les cadres actuels ; que tous puissent af f ronter 
l ’ensemble des dimensions de la Protect ion socia le et envisager ses enjeux actuels.

La chaire ESoPS a a ins i  pour ambit ion de déclo isonner les savoirs et d’ intégrer la complexi té 
des mécanismes de l ’économie socia le af in de leur donner une représentat ion globale et 
intégrat ive. Contact - chaireESOPS@gmail.com

CRÉATION D’UNE CHAIRE UNIVERSITAIRE ECONOMIE SOCIALE, 
PROTECTION ET SOCIÉTÉ (ESoPS)
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